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Lyon, le 4 Juillet

\
A lire dans le compte-rendu sténo-

graphitïue les détails de la séance d'a-
vant-hior, on s'explique difficilement
les accès de lyrisme que provoque, chez
la plupart des journaux de la coalition,
l'adoption dé la motion Leurent. Et s'il
était besoin de démontrer à quel point
la passion politique et la haine de parti
peuvent égarer les esprits, fausser les
appréciations, dévoyer les consciences,
il nous suffirait de comparer entre eux
les ai vers jugements que chacun de
ces organes porte aujourd'hui sur le ré-
sultat de l'importante discussion soule-
vée par M. Dulaure.

Le vote ds la Chambre ayant eu lieu
par assis et levé, il leur est d'ailleurs
très-facile d'exagérer, à l'intention de
leurs amis, la victoire remportée par le
gouvernement. Tous affirment que la
demande d'ajournement, présentée par
M. Leurent et appuyée par M. de Bro-
glre, a réuni une majorité « considéra-
ble »; mais dès qu'il s'agit d'analyser
Jes éléments de cette majorité, l'accord
cesse et chacun voit, à travers sa lor-
gnette, le contraire de ce que son voi-
sin a découvert. C'est ainsi qu'à en
croire la GazeMe de France, le centre
gauche et la gauche modérée auraient
été du coup anéantis, foudroyés; on eût
dit que la parole « vibrante » du minis-
tre des affaires étrangères avait fait
rentrer sous terre la faction « tirio-
ns te », et à l'épreuve finale, on a vu —
spectacle curieux! — «les radicaux et
les derniers tenants du centre gauche,
c'est-à-dire, ajoute notre confrère, les
amis de M. Gambetta et ceux de M. Du-
faure voter ensemble, et réunissant à
peine un tiers des voix de la Cham-
bre! » Le Français se contente d'affir-
mer que la plus" grande partie du cen-
tre gauche a voté avec la majorité — ce
qui nous paraît d'autant moins justifié
que d'autres témoins, tout aussi ^digues
de foi, affirment, au contraire , ainsi
qu'on a pu le voir par notre correspon-
dance de Versailles, que la Chambre
s'est scindée en deux parties à peu
près égales, .et que la coalition l'a em-
porté d'une trentaine de voix à peine.
Le Bien public dit même expressé-
ment que le centre gauche tout entier
— sauf le seul M. Lefèvre-Pontalis — a
voté contre la motion Leurent:

Ce qui n'est pas moins instructif que
le spectacle qui a si fort rejoui la
Gazette de France, c'est la partialité
avec laquelle ses confrères de la presse
monarchiste apprécient l'intervention
des divers orateurs dans le débat.

« M. le duc de Broglie, dit l'un, a
porté tout le poids de la discussion avec
une vigueur remarquable... Son succès
est uu succès d'homme d'Etat, et il a
montré des qualités de premier ordre. »
Un autre parle de la « harangue vi-
brante et puissante... » et éloquente —
naturellement — du vice- président du
conseil, à qui M. Léon Say, ajoute-t-on,
ne pouvait tenir tête en « récitant à la
tribune un médiocre article du Journal
des Débats ! »

Hâtons-nous d'ajouter que, si les
vainqueurs sont dans l'épanouissement,
les vaincus ne paraissent pas trop af-
fectés par cette défaite prévue. Notre
correspondance particulière de Paris
fait ressortir un des motifs de cette atti-
tude du parti républicain modéré. La
mise à l'ordre du jour des réformes
constitutionnelles est ajournée, c'est
vrai ; mais, du moins, elle ne saurait
plus être indéfiniment reculée, et —
dans le premier mois qui suivra la

rentrée des vacances,— le ministère sera
tenu de se prononcer; tel est le résultat
véritablement important du débat d'a-
vant-hier. ''• ,,

Sans méconnaître ce qu il y a d exact
dans cette manière d'envisager l'inci-
dent, nous ne pouvons, quant à nous,
que regretter le maintien, même limité
de ce provisoire sans nom, dont souf-
frent tous les intérêts, dont s'alarme
l'opinion, et qui n'est — comme le dit
nettement un journal bonapartiste —
qu'une « trêve de Dieu » momentané-
ment consentie entre les ennemis dé-
clarés de la république.

Pendant trois mois, la tribune sera
muette, le pays livré aux influences de
fonctionnaires soigneusement choisis
en dehors de l'opinion républicaine ; la
presse étroitement surveillée ; l'état de
siège maintenu dans les trois quarts
des départements français. Et pendant
ce temps, nos adversaires, tout entiers
à leurs trames secrètes, ne cesseront de
combattre, au nom de « l'ordre moral»,
toute propagande libérale, tout effort
hostile à la réaction qui nous enlace,
jusqu'au jour où l'un des trois groupes
nioutirehistes déno«eera-la «-trêve de
Dieu », dont parle l'Ordre et, comptant
sur la lassitude du pays, sur le désar-
roi des esprits, jouera peut-être l'ave-
nir, le repos de la France sur quelque
coup d'éclat soigneusement préparé.

Tel est, sans exagération, croyons-
nous, l'avenir peu rassurant que nous
réserve le dernier vote de l'Assemblée,
et nous avons le devoir de considérer
bien en face la situation qu'il nous
crée.

Dans quelques jours, les députés vont
se retrouver en présence de leurs élec-
teurs. Que cette dernière chance qui
nous reste ne soit point dédaignée. Qu'à
leur retour ils puissent rendre témoi-
gnage et du vœu unanime de la nation
pour l'affermissement de la république
conservatrice^ et de la volonté énergi-
que d'en finir avec le pacte de Bor-
deaux, dont le maintien au-delà du
terme de l'occupation du sol français
n'a plus de raison d'être.

Peut-être le cabinet du 2i mai com-
prendra-t-il alors qu'il n'a été — sciem-
ment ou inconsciemment — que l'ins-
trurnentdout s'est servi le bonapartisme
pour arriver à faire casser l'arrêt de
déchéance qui l'a justement frappé.
Peut-être, à bout de concessions, l'or-
léanisme reconnaîtra-t-iL selon les pro-
pres exjîressions d'un journal de cette
nuance, « qu'un parti' ne peut pas vi-
vre, quand ii est contraint de se livrer
aux mains d'une secte arrogante, à la-
quelle il ne peut servir que de marche-
pied. » Peut-être enfin l'Assemblée na-
tionale comprendra-t-elle aussi qu'elle
ne saurait indéfiniment se passer, pour
vivre, d'une nouvelle consécration de
son mandat par le pays.

INFORMATIONS POLITIQUES

Le calme plat a succédera l'animation des
jours précédents.

La disette de nouvelles est aussi complète
que possible et il n'y a guère aujourd'hui à re-
cueillir que des impressions sur la journée de
mercredi.

A droite, comme à gauche, on est, ou du
moins on se dit satisfait. A gauche, on trouve
que la journée est bonne parce que la mino-
rité du 24 mai s'est trouvée à peu près intacte.
On assure, en effet, que le vote d'avant-hier
ne révèle pas un écart de plus de 30 ou 40
voix entre les deux fractions dans lesquelles
l'Assemblée est divisée, et on part de la pour
espérer que la miporilé ne fera que s'accroî-

tre. D'autre part,- la droite se montre conteste
de ce que l'accord est resté complet entre elle
et le gouvernement.

Ou se félicite aussi de la conduite tenue par
le centre droit.

Jamais situation n'a contenté tant de monda.

A considérer les choses froidement, ce qui,
est bien de nature à inspirer la confiance en
l'avenir, c'est celte note arrière de l'Ordre,
journal bonapartiste :

« M. ïhiers ne considère pas précisé-
ment comme un échec le résultat de la journée
de mercredi.

« Il n'a pas obtenu, il est vrai, que ses lois
constitutionnelles (idesl m ensemble de dis-
positions impliquant la reconnaissance de la
république), il tt'a pas obtenu, disons-nous,
que ces lois fussent imf».;diaternent discutées,
mais il a obtenu <• que date fût prise. »

« Dans leurs réunions de mardi soir, les bu-
reaux de la droite et de l'Union conservatrice
avaient exprimé l'avis que lademande de mise
à l'ordre du joui fût purement et simplement
repoussôe, sans fixation de date. Le centre
droit. — qui vient de s'enrichir de M. Laurier
— le centre droit en a décidé autrement, et
c'est son avis quia prévalu.

« Or, il se rencontrait hier quelques per-
sonnes qui prétendaient que, malgré l'éloigne-
ment de l'échéance, fa Chambre n'en avait pas
moins bel et bien souscrit une lettre de change
â l'ordre de M. Thiers. »

On espère que la discussion du projet relatif
à l'électorat municipal pourra commencer
jeudi prochain.

La réunion extra-parlementaire composée
de membres de différentes fractions de la gau-
che et fondée spécialement dans le but d'étu-
dier les questions financières et économiques,
s'est réunie mercredi rue d'Anjou-Saiut-Ho-
norô et a définitivement constitué son bureau
qui est ainsi composé : MM. Dnclerc, prosi- '
dent; Rousseau, Bardoux et Wilson, secrô- j
taires.

La réunion, qui 'comprend plusieurs mem- j
bres de la commission du budget, examinera ;

mercredi la question des nouveaux impôts,
quand le gouvernement aura fait connaître ses
projets; mais elle semble, dès â présent, hos- j
tile â l'impôt des 17 centimes sur la propriété
foncière.

S'il faut en croire l'Evénement, auquel nous
empruntons les détails qui précèdent, le mi-
nistre des finances aurait déjà obtenu une éco-
nomie de 37 millions sur les crédits des diffé-
rents ministères; il espérait même arriver à.
40 millions. Les impôts votés l'an dernier don-,
neraient ea outre une bonification égale de'
40 millions. Il ne serait plus nécessaire que de 1

trouver 50 millions pour assurer l'équilibre du
budget.

La Liberté dit que le conseil supérieur du
commerce s'est réuni hier matin, sous la pré-
sidence de M. le ministre du commerce, pour
examiner une proposition d'impôt sur le cha-
pitre des affaires, très-vivement débattu lors
delà discussion du budget de 1872. Cet im-
pôt, établi sur de nouvelles bases, serait des-
linô à remplacer l'impôt sur les matières pre-
mières.

L'Assemblée nationale assure que les négo-
ciations pour la conclusion du traité postal
entre la France et les Etats-Unis viennent
d'être reprises.

Nous souhaitons vivement que ce rensei-
gnement soit exact, car il est urgent de mettre
un terme aux préjudices causés au commerce
par l'augmentation des taxes et par l'irrégu-
larité dans les transmissions de la correspon-
dance entre les deux pays.

Le Messager de Paris dit à ce sujet :
« La prompte conclusion de ces négocia-

tions est d'autant plus désirable que le com-
merce de la Fr.ince avec les Etats-Unis se dé-
veloppe chaque jour.

« En 1871, il était de 129,675,305 fr.; en
1872, il a atteint 193,404,353 fr., soit pour un
an une augmentation de 63,529,048 fr.

« Ajoutons qu'il est sérieusement question
d'entamer des négociations analogues avec le
Pérou. Les correspondances de ce dernier pays
nous sont apportées par les steamers du Royal-
Mail qui les déposent à PJymouih.

« Comme ces navires viennent déposer s
Cherbourg des voyageurs et des marchaa-

gll.'-—'.ITÏTT*1 : « !

dises à destination de France, ils pourront y 1
débarquer les lettres françaises dès que nous <
aurons conclu un traité postal avec le Pérou. » l

A la suite des débats qui ont eu lieu à la >
Chambre sur le camp roulant de Lyon, les i
études faites en Prusse depuis deux ans sur le j
vieux système de fortifications volantes, ont 1
repris avec un redoublement de vigueur et c
ont abouti a la création d'un wagenburg blindé '
par corps d'armée. <

Ce qui donne à réfléchir, c'est que des trois c
éléments qui constituent notre camp roulant t
de Lyon : sacs-boucliers, pare-éclats et bloc- i
khaus roulants, les Allemands n'ont adopté c
jusqu'ici que ce dernier, c'est-à-dire précisé- I
ment l'engin dont la valeur a donné lieu aux f
plus violentes contestations de la part de nos e
commissions d'examen.

Voici comment des officiers très-entendus 1
expliquent cette préférence-: L

Des»épreuves de pénétration faites avec des c
t'canons de campagne â Spandau et à Kiel ont
démontré que si l'action des éclats d'obus de G
campagne est très-redoutable contre les hom- c
nies et les chevaux, elle est presque nulle con- s
Itre les blindages textiles ; de sorte que le b'lin- r
dage du blockhaus roulant, bien qu'unique-
ment calculé contre la balle de fusil, se trou- c
:ve, sur la foi de ces épreuves, plus que suffi- s
saut, malgré sa légèreté relative, contre les t
Mois quarts des éclats que peuvent produire r
les obus de l'artillerie de campagne. c

Voici la part que les Etats suivants font à .
l'instruction et à la guerre, à raison de 1,000
fr. de dépenses générales : 

L'Italie, 17 à l'instruction publique est 319 à *
la guerre.

La France, 10 à l'instruction publique et 285
là la guerre.

L'Autriche, 14 -à l'instruction publique et r

•276 à la guerre. J
La Bavière, 22 à l'instruction publique et i

(219 à la guerre. t
Le Wurtemberg, 47 à l'instruction publique c

I et 218 à la guerre.
M. Emile de Laveleye, à qui nous emprun- i

!tons ces chiffres, n'a malheureusement com- ^
pris dans ce tableau que cinq nations. On y t
voit que la France, qui vient en seconde ligné f

j quant aux dépenses de guerre, est la dernière .
pour celles de l'instruction. <-

Le Times publie la dépêche suivante : T
Berlin, ^''juillet.

La veille de la prise de Rhiva, le khan avait \
envoyé des messages au général von Kaufmann T
annonçant son intention de livrer la capitale et |
le khanat tout entier à l'empereur de Russie.
Immédiatement après cet envoi et avant d'à-
voir reçu la réponse du général Kaufmann, le (

i s'enfuit avec un détachement de turco- (
mans de la tribu de Yomut composant la gar- *
nison principale de la capitale. Les portes fu-
rent alors ouvertes à grands battants et les , î
Pfcu$ses entrèrent dans la place sans avoir tiré r
un seul coup de fusil. j

Le lendemain étant l'anniversaire de la nais-
sance de Pierre Ier, les Russes célébrèrent le
seïvice divin sur la place publiqueen mémoire
dujgrand czar qui, le premier, avait essayé de
conquérir le Khiva, et aussi en mémoire, des !
soldats tués dans cette première et dans la
pijésente campagne,

JLe 11 juin, c'est-à-dire le lendemain de la
prise de Khiva, le général Kaufmann expédia
ses courriers à Tchemkent, dans le Turkes- i
tan russe, avec des ordres adressés au com- t
njandant local pour qu'il eût à télégraphier les i
npuvelles à l'empereur Alexandre, qui habite \
eji ce moment a Ems.

iComme le télégramme est arrivé à Saint- i
Pètersbourg le 28 juin, il a fallu au courrier ]
porteur du message à peu près une quinzaine ;
pqur se rendre de Khiva à Tchemkent, soit
uije distance de 800 milles par la route directe
à travers le désert du Kisil-Kurn. <

L — <
On se rappelle une dépêche de Calcutta d'a-

près laquelle le gouvernement hollandais au-
rait entamé des négociations humiliantes avec
le sultan d'Atchin, dans le but de mettre fin à
une guerre ruineuse et difficile.

Cette nouvelle, qui avait produit une vive
impression en Hollande, a été démentie avant-
hier à la Chambre par M. Frausen van der
Pulte, ministre df»s colonies.

D'après le résumé télégraphique de cet inci-
dent parlementaire, motivé par une interpel-

lation de M. Niertrass , concernant l'affaire
d'Atchin, voici quelles seraient en substance
les paroles du ministre :

• Le ministre des colonies a déclaré ne pas
vouloir s'étendre sur les questions relatives
aux causes de la guerre et à la retraite de l'ex-
pédition. Il répondra seulement: 1* que le
blocus a été proclamé, mais qu'il ne peut pas
déclarer si le blocus est effectif; 2" que le gou-
vernement a satisfait à toutes les demandes
venues des autorités de l'Inde pour les forces
et le matériel dans l'éventualité d'une seconde
expédition ; 3° qu'il n'y a pas de négociations
pendantes entre les parties belligérantes, mais
qu'il est possible et même vraisemblable que
les Radjahs amis qui sont dans le voisinage
fassent des efforts afin que le sultan d'Atchin
entre en négociations avec la Hollande.

« Le ministre croit que le gouvernement de
l'Inde néerlandaise a en vue une paix honora-
ble sans effusion de sang, mais aussi sans dis-
continuer les préparatifs nécessaires.

« Relativement au télégramme Reuter, daté :
de Calcutta, le gouvernement n'en a aucune
connaissance, mais il ne pourrait jamais con- '
sentir à accepter les conditions qui y sont
mention nées. »

Dans les cercles politiques de Ja Haye, ou !
considère une pareille solution comme impos-
sible et la continuation des hostilités inévita- '
ble. Aussi les préparatifs pour l'expédition du
mois d'octobre sont-ils poussés avec une grau- j
de énergie.:

LA FACULTÉ DE ËBWMl DE LYON

Nous commençons dans notre nu-
méro de ce* jour là publication de l'im-
portant rapport, présenté au conseil
municipal par M. Gailleton, sur la ques-
tion de la création d'une faculté de mé-
decine à Lyon.

Ce travail, fort remarquable, épuise
la question, comme l'on dit; le rappor-
teur, très-compétent en la matière, l'é-
tudié sous toutes ses faces, à la foisavec
l'autorité du médecin et la précision 
de l'administrateur. Le conseil a voté à
l'unanimité ses conclusions, et nous ne
pouvons que l'en féliciter. Nous rappel-
lerons à ce propos—et ce ne sera que j us-
tice — que les divers conseils munici-
paux de Lyon ont toujours pris fortà
cœur la création de notre faculté de
médecine, et que les intérêts de la ville
ont trouvé, à ce point de vue, dans nos
conseillers, des défenseurs infatigables .
et éclairés.

On lira plus loin, eh tête de la chro-
, nique, la première partie de ce rapport,
dont nous donnerons demain la suite et
la fin.

L'IMPOT SUR LES TISSUS

Notre chambre syndicale delà soierie
vient d'adresser à la chambre de com-
merce de Lyon une lettre pour lui de-
mander d'appuyer ses protestations
contre le nouvel impôt projeté sur les
tissus.

Le conseil supérieur du commerce et
le gouvernement semblent oublier que
lorsqu'il fut pour la première fois ques-
tion de l'augmentation des patentes qui
frappe si cruellement notre industrie,
ce surcroit d'impôt avait été proposé et
accepté comme une compensation du
retrait de l'impôt sur les matières pre-
mières.

Il en résulte donc qu'en remplaçant
par l'impôt sur les tissus l'impôt sur les
matières premières, tout en maintenant
l'énorme surélévation de l'impôt sur les
patentes, nos fabricants porteront dou-
ble charge et seront exposés à subir une
diminution d'affaires et de bénéfices au
moment même où le trésor exiu-e dVirx

l'énorme surtaxe sur les patentes.
On dira sans doute quû s agit d un

impôt de consommation intérieure, que
l'industriel se fera rembourser, par le
consommateur ; mais nous savons par
l'expérience des industries déjà frappées
de cette manière, que l'impôt les gre^e
seules parce qu'il n'est pas possible ae
faire subir une hausse aux produits-
sans en diminuer la^ consommation,
c'est-à-dire sans imposer aux indus-
triels une perte encore plus sensible.

.Nous n insisterons pas: qu'il nous
suffise de reproduire la lettre de la
chambre syndicale de la soierie :

Lyon, le 2 juillet 1873.

Monsieur ie président de la chambre de
commerce de Lyon.

A la nouvlele du projet d'impôt sur les tis-
sus proposé par le conseil supérieur du com-
merce, la fabrique lyonnaise a retrouvé les
émoiions pénibles qui l'avaient agitée pendant
la discussion delà loi sur les. matières pre-
mières. Ce projet nous a d'autant plus surpris,
que cet impôt et le système de perception par
i'exercice vers lequel ie conseil supérieur du
commerce semble incliner aujourd'hui, ont
déjà été étudiés l'année dernière et repoussés
à une forte majorité paii'Assemblée nationale.
Notre intention n'est pas de traiter ici la ques-
tion au point de vue général ; nous n'aurions

' qu'à nous reporter à la discussion du 9 juillet
1872; nous voulons seulement, par quelques
considérations particulières, faire ressortir
tous les dangers, toutes les impossibilités d'ap-
plication que l'impôt sur les tissus rencontre-
rait dans l'industrie des soieries.

L'organisation de la fabrique lyonnaise re-
vêt, en effet, un caractère tout à fait spécial ;
elle ne ressemble en rien â l'organisation des
autres industries textiles, celle du coton, par
exemple, dont les métiers sont presque tou-
jours concentrés dans de grands établisse-
ments. Là, le fi-sc peut assez facilement attein-
dre la production qui est prise sur le fait;
mais il n'en est pas ainsi pour la fabrique des
soieries dont les métiers sont disséminés en'
une foule de petits ateliers. Sur tes cent vingt
mille métiers qu'elle met en mouvement, â
peine pourrait-on en compter dixâ douze mille
agglomérés en fabrique.

L'industriel lyonnais n'est, à proprement
parler, qu'un entrepreneur. Il distribue Jes
matières destinées a être mises en œuvre à
façon dans des ateliers isolés ; et ce qu'on ap-
pelle à Lyon magasin du fabricant n'est qu'un
bureau de distribution pour ces matières, en
même temps qu'un comptoir de vente. Il ne
s'y fait aucune manipulation ; toutes les opéra-
tions de la soie, .depuis "la teinture, le devi-
dage, l'ourdissage jusqu'à l'apprêt du tissu,
s'effectuent au dehors, non pas seulement dans
la ville même, mais encore dans les huit ou
dix départements circouvoisins où la fabrique,
sous Ja pression de la concurrence étrangère,
a dû aller chercher le bon marché de la main
d'œuvre et l'économie de production. L'Isère,
l'Ain, ie Jura, la Loire, la Saône-et-Loire, la
Drôme, i'Ardôche, le Vaucluse, la Savoie et la
Haute-Savoie renferment ainsi plus de quatre-
vingt mille métiers, la plupart occupés par les
femmes et disséminés â ce point que chaque
habitation n'en compte souvent qu'un seul.

Que d'employés ne faudrait-il pas pour sur-
veiller efficacement une industrie aussi frac-
tionnée?

Quant à exercer le fabricant lui-même, ce
mode est-il plus praticable? nous ne le croyons
pas. L'ouvrier n!a aucune époque déterminée
pour rendre son ouvrage, il apporte sa pièce
au magasin du fabricant dès qu'elle est ter-
minée ; l'étoffe rentre donc tous les jours, à
toute heure, et il faudrait un agent établi en
.permanence, à poste fixe, dans chacune des
quatre ou cinq cents maisons de fabrique de
Lyon. Et encore ce contrôle serait-il tout à
fait illusoire pour toutes les étoffes produites
à la campagne; rien n'empêcherait le fabri-
cant d'expédier directement ses étoffes sur les
places de coa'soamation sans les faire passer
par son magasin. La porte serait toute grande
ouverte à la fraude.

Il est, en outre, certaines catégories d'étof-
fes telles que les foulards, les tulles, les crê-
pes, etc., représentant un chiffre considérable
qui, à peine rentrées du lissage, se découpent
en Une infinité de morceaux nnnr frii-mar rioo
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DEUXIÈME PARTIE

ï.a Mésalliance.

Cependant ils s'efforçaient de faire bonne
contenance en présence de leur maître. Sans-
Quartier avait pris une pose militaire en atten-
dant des ordres, et le garde imitait de son
mieux l'attitude belliqueuse de son compa-

Mais le duc no remarqua rien de tout cela;
emporté par la colère, il s'écria, en désignant
i étranger :

i ï,TV\UotJS> vous autres, jetez-moi cet inso-
lent dehors.

hnlrtStï'' ffionsiei11' ie duc, — dit Sans-guartier d'un ton bref.
— Ça y est tout de mime, monsêign sur, —

répliqua le garde avec l'accent du pays ; —
par où donc qu'il a pu entrer, celui-là ?

Et tous les deux voulurent s'avancer pour
obéir; mais, dès le premier pas, le garde pa-
rut comprendre l'impossibilité de marcher
seul, et s'arrêta court. Saus-Quartier, plus
fort contre l'ivresse, se dirigea, non sans
broncher, vers l'inconnu, qui l'attendait avec
insouciance. Quand le vieux dragon arriva
près de lui, le voyageur se contenta de le re-
garder fixement ^aussitôt Sans-Quartier devint
blème,ses yeux avinés se torturèrent dans leurs
orbites, et il s'arrêta en grommelant :

— Morbleu! sacrebleu ! mille démons !. . .
— Qu'altends-tu donc ? — s'écria le duc.
— Pas moven !. . . C'est lui, c'est bien lui !
-Qui, lui!
— L'autre. . . celui que j'ai tué.. . Cré mille

bombes ! c'est drôle tout de même, je lui
avais fait avaler dix pouces de lame, et il les a
digérés.

— Que diable me chantes-tu? Voyons, Sans-
Quartier, obéiras- tu?

— Je connais la consigne, monsieur le duc ;
mais puisque je vous dis que je l'ai déjà tué
une fois. . . C'est pas la règle, dans les dragons
do la reine, de tuer deux fois le même parois-
sien. Celui-là est mort,je vons le garantis...
S'il a l'air de vivre encore, c'est qu'il y a une
anguille sous roche. . . Suffît ! melus /je m'en-
tends...

Monsieur de Chàtillon, habitué à la soumis-
sion passive du vieux soldat, fit un geste de
rage ; mais, se calmant aussitôt :

— Allons,— reprit-il, — le vieux coquia
est ivre à perdre la raison, et il ne sait plus ce
qu'il dit. Va cuver ton vin, maudit ivrogne, et
songe à mon ckeval, car je compte bientôt
rentrer au château,

— On y aura l'œil, monsieur.
Et Sans-Quartier se dirigea au pas militaire

vers la porte, avec autant de gravité, sinon
de rectitude, que s'il eût défilé la parade de-
vant ie roi.

— Eh bien ! toi, Guillaume, — reprit le duc
en s'adiessant au garde, — exécute mes or-
dres, et débarrasse-moi de ce... monsieur au
plus vite.

Et il avança par un eilort désespéré. Ses
jambes fléchissaient sous lui et s'enchevê-
traient l'une dans l'autre ; cependant, il arriva,
tout en trébuchant, jusqu'à l'inconnu; mais,
après l'avoir envisagé, il laissa tomber ses bras
le long de son corps et se mit à rire.

— Morbleu ! en finiras-tu? — s'écria l'iras-
cible duc.

Guillaume resta immobile et continua d«
sourire bêtement.

— Monseigneur veut plaisanter... c'est bien
permis à monseigneur le duc... mais je ne
sommes pas aussi grossier que notre habit,
oui-dà !

— Que veux-tu dire, imbécile ? Ne m'as-U
pas compris? Je t'ordonne de prendre ce
personnage par les épaules et de le jeter de-
hors.

— J'entends bien... c'est pour cela que je
dis comme caque monseigneur veut rire..
Monseigneur'sait bien quecelui-làest un bour-
geois du pays.

— Un bourgeois du pays! Tu le connais
donc?

Le paysan souriait toujours.
— Mais alors qui est-il? comment se nore-

me-t-il?
— Monseigneur le connaît mieux que. mil
— Mais non, je ne le connais pas, puisqte

je te demande son nom.
—; Monseigneur veut s'amuser ; ça lui est

bien permis.
Tout voyageur qui, égaré dans une- eati-

pagne solitaire, a reçu d'un paysan auquel il
demandait son chemin des réponses analogies
à celles que recelait le duc, sait avec quelle
obstination le bon campagnard, en cas pareil,
persiste dans sou idée.

Voyant qu'il ne tirerait rien de cet horone,
^on* l'ivresse augmantait encore la Btupïlité

naturelle, monsieur de Chàtillon ne put se
contenir :

— Double brute ! — s'écria-t-il; — ignoble t
croquant ! ôte-toi de ma présence ! ]

Et il poussa Guillaume afin d'activer sa re- ]
traite; il n'en fallait pas tant pour faire per-
dre l'équilibre à l'ivrogne, qui tomba lourde-
ment, sans toutefois avoir grand mal. Il es- 1
saya de se relever, mais il ne put y parvenir;
il se traîna vers l'escalier, où il disparut eu i
bredouillant : ]

— Monseigneur... veut rire... c'est bien
permis... â monseigneur...

Pendant cette scène, l'inconnu avait con-
servé ce sourire dédaigneux qui semblait sté-
réotypé sur son visage. ,

— Palsambleu ! — s'écria le duc hors de
lui, — je n'en aurai pas le démenti, et je ne i
souffrirai pas que l'on me brave. — Puis cou-
rant à l'impassible étranger : — Sortez, mon-
sieur, — conlinua-t-il, — sortez à l'instant ou
je m'abaisserai jusqu'à châtier moi-même votre
impudence.

Et il levait la main pour joindre l'action à la
menace. Tout à coup mademoiselle Duranci,
secouant enfin sa torpeur, s'élança vers le duc
et lui retint le bras

— Arrêtez! — s'écria-t-eile d'un ton sup-
pliant; — je vous en conjure, ne l'offensez
pas.

— Laissez-moi, mademoiselle; mais pour
que vous supportiez ses persécutions avec
lant de patience, il faut que vous le connais-
siez. Au nom de Dieu ! qui est-il donc ?

— J'ai cru le reconnaître d'aborcL — dit la
comédienne avec effort, — mais je'me serai
trompée sans doute. Je suis abusée par ufte
ressemblance bizarre ou par une illusion sur-
naturelle. Celui que je pensais avoir retrouvé
ne saurait être ici, daasce'te province, dans
ce lieu désert, à moins d'un miracle... Et puis
atez-vous remarqué, monsieur le duc, que
ckacun de vos domestiques semblait voir dans
v*tre hôte'un personnage différent? L'un re-

connaissait les traits d'un homme qu'il avait
tué en duel, l'autre le visage ami d'un gen- c

tilhomme du voisinage... Oh! par pitié, veil- ?
lez sur vos actions et sur vos paroles ; n'irritez a
pas celui qui est devant vous. s

Le duc parut réfléchir. £
— Ainsi doue, — reprit-il avec une ironie d

forcée, —à votre avis, le galant visiteur que a

voici est bien le spectre, le revenant, le fantô- E

me dont on parle tant dans les légendes de ma v
famille.

— Lui seul pourrait répondre à cette ques- t

tion, — répliqua mademoiselle Duranci d'une
voix et ouffee. s

L'étranger sortit enfin du silence méprisant
qu il avait gardé jusque-là. s

— Je vais partir, duc de Chàtillon, — dit-il l
en se levant, - et vous délivrer de ma présen-
ce, bien que nous devions nous revoir. Ne vous c
inquiétez pas de ce que je puis être, mais sou- s
venez-vous de mes paroles.paree qu'elles sont
graves : Vous allez commettre une grande v
faute, flétrir le nom que vous avez reçu pur de v
vos ancêtres ; vous allez sacrifier l'ancienne il- £
lustration de votre famille â une femme indi-- l
gne de vous, qui ne vous aime pas... — Du- l
ranci voulut protester. I'

— Vous ne l'aimez pas, vous ne l'avez ja- à
mais aimé, -- reprit l'inconnu avec une ener- e
gie qui obligea la comédienne à baisser les c
yeux.

Après un moment de silence, il poursuivit • d
-Savez- vous quelie est celte femme dont là f
beauté vous aveugle, dont vous allez couvrir
la honte avec votre noble écusson aux armes I
de Lrance? Cest une créature artificieuse, à p
i ame sèche, qui sait feindre toutes les vertus, F
tous les dévouements. v

 Née dans la condition la plus infime, elle est l
dévorée d ambition ; le désir de s'élever a tué
daus son cœur les autres sentiments. Sou ap- c

parente sagesse n'était qu'un calcul;elle a nié- ,]
mie jusqu à ses fautes et ses entraînements.
S ous crevez la dominer, pauvre inssnré ; vous

croyez être maître de son sort, et c'est elle,
cet enfant au doux regard, à la main blanche,
a 1 air timide, qui vous irrite ou vous apaise â
son gre, qui lâche la bride à vos passions fou-
gueuses ou qui les comprime pour vous con-
duire secrètement au but qu'elle a marqué Son
amour, dont vous êtes si fier, elle l'avait don-
né, avant de vous connaître, à un autre aue
vous. ^

— Eussiez-vous Satan en personne — in-
terrompit impétueusement monsieur de Chà-
tillon, —je ne souffrirai pasque vous avanciez
sans preuves de pareilles infamies!
- Des preuves ! vous en aurez si vous per-

sistez daus cette fatale pensée de mariage...
Mais, en attendant, regardez.

Et l'inconnu montrait Duranci, qui, à demi
couchée sur le sofa, se cachait Je visage dans
ses mains crispées. Le duc courut à elle :

-Mademoiselle, - s'écria-t-il, -c'est à
vous de répondre... Uu mot, un seul mot, et je
vous croirai... Ce que l'on dit est-il vrai? —
La comédienne fit entendre quelques sonsinar-
ticulés. — Répondez, vous dis-je, reprit Chà-
tillon avec plus de force. Il écarta brusquement
les mains de mademoiselle Duranci ; mais elle
demeura immobile, ses yeux étaient fermés,
et sa tête venait de retomber inerte sur les
coussins.

—Elle est évanouie, morte peut-être ! —
dit le duc hors de lui ;— la frayeur, l'indigoa-
tion sans doute, ont ex:édé ses forces.., Ma-
thurine, venez vite! Mathurine, au secours!...
Et vous, qui que vous soyez, — poursuivit-il
en s'adressant au voyageur ; — éloignez-vous,
parte*;... Vous êtes un imposteur, et si vous ne
vous éloignez pas, sur mon honneur de gen-
tilhomme ! je vous arracherai l'âme du corps.

Tout en parlant ainsi, il courait dans la
chambre, agitait toutes les sonnettes, et répan-
dait sur le visage de la comédienne des flacons

*de senteur. L'incoomi reprit:

'A suivre.)
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cravates, des fichus, etc., etc. ; comment tim- d<
brer cette multiplicité de coupons ? l'j

L'applicaiiou du droit ad valorem proposé tii
par le conseil supérieur du commerce rançon- A,
trerait des obstacles non moins insurmontables ^
crées par la variété infinie des articles de soie- H
ries Le prix des tissus varie de 1 f. 30 jusqu'à p;
30 fr. te mètre, etdans un même genre d'é-
toffe, le taffetas noir par exemple, le même
prix se trouve représenté dans quatre ou cinq ce
catégories «l'étoffés qui se diversifient seule- B«
ment par la qualité de la matière, la différence ce
de la teiuturv, et le plus ou moins de perfec-
tion dans la fabrication..

Il eu est de même pour tous les autres tis-
sus et un classement sérieux par catégorie est Q'
matériellement impossible pour les soieries. \\
Quant à un droit spécifique, il n'est pas blus fi
admissible ; car ie poids n'est pas un élément "!
de valeur dans les étoffes de soie ; il varie J
suivant la nature du tissu, la surcharge à la dl
teinture, etc., etc. ; et les tissus les pmslé-
gers sont parfois les plus chers. Enfin, ehae-- „ ,
saisoa amène des créations nouvelle" "Yn
caprices de la mode, par le -go+- , *T "ai 16S et
classement, fût-il exact A .^dujour;un T
serait continuelle^' „tf «n moment donné,
nii/")tiai)« m.» -sflttt refaire. Que de com- u

S$S: ̂ Tr hims fkgrauîes<et rr
r „- v'-'P??'^ seules. b

v„ r Vbnûl'^Ka du timbre à la sortie pour le k.ei-uDourse-jjj^j .jea dyoits perçus exigera des .
aérai»: dc.g (bnMiités sans nombre, sources de Ie

continuels Confits entre l'exportateur et le fisc; c
ces rlèfels, ces formalités éloigneront iufailli- v
tiraient de notre marché les acheteurs étran- n
gers. Ce danger est un de ceux qui, l'année
dernière, ont fait repousser le système des
drawbacks; il subsiste tout entier pour l'impôt ff
des tissus; l'exportation ne serait plus possible  h
que pour les maisons assez puissantes pour p
avoir des comptoirs à l'étranger, et notre place u
perdrait du même coup cet avantage qu'elle a
d'être visitée par les acheteurs du monde en- "
lier venant choisir eux-mêmes leurs étoffes s
sans qu'elle ait besoin d'aller les exportai; sur
les marchés de consommation. s

Enfin, les vérifications seules auxquelles les
étoffes se trouveront soumises à la frontière
feront subir une dépréciation notable à des
tissus délirais comme les soieries, que le moin- p
<àre froissement défraîchit et qui exigent des c
précautions infinies d'emballage.

Il est encore d'autres arguments que nous
pourrions invoquer contre l'impôt des tissus : P
aaus les passerons sous silence, parce que d
ceux qui précèdent nous semblent décisifs, t.
Nous ajouterons seulement une dernière cou- n
.sidératioii.

La fabrique lyonnaise exporte. plus des 3|4 p
des étoffas qu'elle produit ; la consommation P
intérieure^ qui a beaucoup baissé depuis nos il
derniers désastres, n'arrive certaineaïeut pas v
aujourd'hui à cent millions de francs.

L'impôt de 5 0/0 proposé par le conseil su- '
périeur du commerce produirait donc au plus n
5 millions; ce chiffre moine ne serait très- q
probablement pas atteint par suite des fraudes- c
nombreuses que l'exercice. ne pourrait pas ré- _
primer dans les campagnes et même â Lyon, '
et c'est pour un résultat si minime, diminué c

t
encore par des frais de perception considéra- l'
Mes, qu'on porterait te trouble dans toute une' t:
industrie, la plus éminemment nationale des g
industries françaises, dans une industrie déjà
surchargée par des impôts qui la saisissent de
toutes parts, notamment par l'impôt d-s pa- v
tentes -qui l'atteint dans des proportions que e
le législateur n'avait pas prévues. d

La fabrique lyonnaise proteste donc éner- tj
giquement contre tout impôt sur les tissus. .
Elfe proteste parce que cet impôt, très-peu "
productif pour le trésor, est incompatible avec rj
son organisation, avec sa nature même, parce
qu'il la frapperait dans ses exportation», c'est- g
à-dire dans la source même de sa vitalité.

Nous prions la chambre de commerce de J
Lyon de prêter une fois de plus le bienveil- ''
lant appui qu'elle a toujours si libôraituseat p
accordé à cette industrie clos soieries qui cou? p
tient m elfe le sort de notre ville et de la ré-
gion qui l'entoure.

Vetnlfez, etc. °
Le président de la. chambre 1'

syndicale, i
AUDIBERT. H

La chambre de commerce a pris, hier c
jeudi, une délibération pour s'associer p
énergiquement aux protestations de la
fabrique lyonnaise. .à

M. le président Galline est parti tout de d
suite pour Paris, eniportant ces protes- \\
tations; il va, avec M. Sévène, qui lutte h
depuis deux: semaines, soutenir les in- Q
térôts si inauacés de notre Industrie,
auprès du gouvernement et de la com- p

mission supérieure du commerce. c

Nous gardons encore quelque "espoir n

que ce funeste impôt ne sera pas établi, d

 _ l
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La séance d'hier est devenue sur la fin des g
plus intéressantes. Les gens avides de specta-
cle ont eu, après M. Duf-uire, MM. Gambettaet „
de Brogiie, sans compter Say et Leurent. Ma P
lettre, obligée départir pour vous arriver par Jj1

le premier courrier du matin, eu était restée ',.
au milieu du discours de l'ancien garde des
sceaux dont ia seconde partie n'a nullemen ï
démenti le remarquable début. Il a parfaite- c
ment montré que l'Assemblée a prescrit eiie- b

même la présentation desprojèts de lois cons- J}
titutionneis, que le groupe Target, qui a aidé *
si puissamment à constituer la nouvelle ma- e

joritô, s'est engagé à concourir à la fondation g
de la république qui est le but de ces projets, P.
et qu'enfin Je message apporté par le nouveau ^
ministre a promis de les examiner. M. D.ifaure si
ns demande donc à la Chambre que de se pas ri

se déjuger. . £;
Que répondre à un raisonnement si près- ta

saut? La majorité a compris qu'elle se trouvait ...
dans une de ces situations où le silence est d'or, rc
etciie.a laissé passer, même sans trop de ré- tè
voite, ia partie du discours où il est question ™
des institutions républicaines.Se fût-elle insur-
gée, ses murmures commencent à perdre de f
leur signification ; car elle commence, bon gré
ma! gré, à sentir qu'il mi faudra peut-être en
passer par la république, république provi-
soire si i'tia veut, mais reconnue, proclamée en
attendant, et qui ne fera qu'aider, au bout du
compte, à la république définitives.

M. D.ifaure, pour n'être plus au gouverne- |'e

ment ? n'a visiblement rien perdu de ia grande M.
autorité que LOI assurent son talent et son ca- g|
ractère. Il a gardé surtout toute la puissance i'u
de sa verve railleuse si redoutable dans le ms

fond et dans la ferme. M. Target en a fait l'é- ^
preuve. M. Target, beau-frère de MM Durer- Jan
gier de Hauraane et Buffet, a eu la gloire, peu est
enviée par ceux méçjtf qui en ont profité, do s'en

m. déterminer le renversement de M. Thiers par j Le
l'appoint des voix qu'il a apportées â la coali- I •**

"se tion. Il a ensuite ajouté â m& g.otre celle ]*]

fe's d'une place de ministre, plénipotentiaire à La JJ|
ae> Haye, qui lui est venue trop à propos pour ne Lo

u'à pas avoir l'air d'un rendu pour un prêté. (3U

»- Tout cela ne lui a pas fait une position ex- sj

'nq eessivement considérée parmi ses collègues.Ce do
le- ne sont quequdibets et mots cruels sur son pai
ice compte. n'e
ec

" M. Target appartient â cèilë génération des jjj
;is . classes qui se disent dirigeantes, où l'on n'a

 P

est que la peine de naître pour avoir m sortir de ne
es. l'enfance un poste dé gens-préfet ou d'audi- lat

ras leur au conseil d'Etat, ce qui persuade à cette dïl

rje jeunesse, qu'elle est nécessaire à la politique mj
la du pays. . Lo

té- &', M. Target eût eu au moins autant d'à- et
y.<é" dresse que d'ambition, ii se serait levé hier, u

tes et eût fait pardonner- sa défection envers M. '
ui! Thiers en revendiquant sa motion pour l'éta- se

an- blissement des institutions républicaines, il a po
,j et mieux aimé se laisser broder une veste d'ara- ra '

bassadeur par la sanglante ironie de M. Du- ^
•
 ]
f faure. Vous verrez les quelques mots auxquels \G

. ,ie je fais allusion. A la lecture, ce n'est rien, et fri
isc- cependant le compte-rendu sténographique na

illi- vous dira qu'on a éclaté de rire, non seule- ve

an ~ raent à gauche , comme le mentionne ce sa
".^ compte-rendu, mais dans toute la salle. C'est pfi
^f que M. Dufaure a l'art de donner aux choses se
ible -leur signification; dais sa bouche, ces sirn- ^
QJ*r pies mots « l'honorable M. Target » sont lom- |,[
^ bôs comme un coup do couperet. Le patient rà
êa- devait bien regretter d'avoir remis à samedi d'
iffes son départ pour La Haye. A.t
sur L'extrême gauche , que l'ex-garde des m

sceaux avait exécutée avec la mêms précision, ;'a
1ère a Prç>testérpar la voix de M. Gambetta. io
des Ce sont MM. Leureat et de Brogiie qui ont
oin- parlé, le premier au nom de la majorité, le se- m

dés cond au nom du gouvernement. "j
M. Leurent était l'envoyé de tous les grou- tf,

ug ; pes de la droite; car, au dernier moment, les Ki
que dissidences s'ôtaioat effacées. S..»it que le cen- Pf

sffs. tre droit se fût effrayé des clameurs des îégiti- ^
oa " misles et des bonapartistes, soit qu'il ne fût es
3 /t pas assuré de rallier â gauche assez de voix pi

lion pour former la fameuse majorilé des centres,
nos il avait été convenu unanimement que le gou- ""
pas vf-rnement et ses amis repousseraient la pro- '

position Dufaure. Aussi quels àpplàddisse-

}jUg ments quand M. de Brogiie eut constaté pai-
res- quelques mots cet accord renaissant! Cette
tde-s- coalition qui avait vu luire sou arrêt de dis- lÇ
/^" persion, ne se sentait pas de joie, ifle sait, que 7,

n^ ce n'est probablement que partie remise. Mais g,
ira- l'existence des gouvernements et des partis ne te
une tieat-eilepastnaioteaant aux hasards de quel-
dés quea rnojs y sr,

lui Ce n'est, en effet, qu'un ajaur-nérnent; et ^
trà. voilà en quoi le «accès obtenu par M. Dufaure le
que est caractérisé. Il demandait la mise à l'ordre pi

du jour de projets qui impliquent l'organisa- ia

^r" fcion ot, par coacéquent, la rfconnaissarwe d&
p8ij la république, et il ne s'est pas gèaè pour le pi
îvec rappeler. cr
tree | Or, ils y sont maintenant, noa pour tout de
est'" suite, c'est vrai; mais qu'importe? Qu'impor-
, jj tent aussi les réserves mentales avec lesquelles
fejU l'extrême droite et l'extrême gauche ont voté
lent pour ou coatre? C'est un pas de plus, et tout ,
;°°" pas qui rapproche da but est un point de la iu

partie. Le sentiment à cet égard est si pro- d'
nonce qu'on a été un peu surpris de voir C(

•e le centre gauche ne pas accepter l'ordre f,
du jour par lequel M. Leureat donnait une sa-
tisfaction réelle à M. Dufaure. Peut-être celui- |i

n'er ci n'avait-il, après tout, demandé plus que L
;ier pour obtenir moins. ce

) la Mais le centre gauche a agi sagement. C'est
à lui de faire d«.s conditions, puisque ni à

' de droite ni â gauche ou ne peut rien sans lui, et fe
tâ:i~ il attend cm& ia moment lui convienne. B^en ^'
ute hardi qui oserait prédire à coup sûr que ce ^
gP~ moment viendra. Ce qui est certain, c'est que, vt

n^ pour ceux qui croient connaître le dessous des a\
cartes, la cause républicaine, malgré l'hosti- 'té

lf)ir lité des uns et la faibl\sse des autres, est loin Q!
bli. d'être regardée cpmrne perdue. J'ai là-dessus r(

quelques renseignements sur lesquels j'aurai
"- occasion de revenir, Sj tu

le

 . I
,on -, Le Temps reçoit de son correspondant de

; Bruxelles, a l'occasion de la discussiua qui a ^
eu lieu à la Chambre et dans la presse sur l?s yj
enterrements civils, les intéressants rensei- ^

des gaemeats qui suivent: n .
cta- "
,'- Le Temps a publié récemment une lettre signéo : ai:
.a et « Ua Français qui habite Bruxelles» et qui. en ve
Ma regard des mesures prises en Franco au Sujet des
„ a(. funérailles des libre-penseurs, signalais la Cdn- Ça
", duite tout autre tenue en p Peil cas par les auto- |P
siée nt^s belges. * fi
des Voici qui complète les renseignements "de votre Jjy
. „„ correspondant : l'admijistration communale de ,
"' " Bruxelles vient de faire construire à sas frais, (U

ite- cbeï un grand eaross;er brHxellois, un char t'uuè- ur
Ue_ bre qui sera mis, par t'édilité, à la disposition des 1»

parents et amis de ceux qui, mourant en libre-
-r peuscurs, auront témoigné la volonté de se pas- de
lidé ser aussi bien du concours de la .^ociélô des

I!a _ enferrements civils que de celui de l'Eglise.
Bien degffeuBj dont les convictions modestes

IlOU s'effrayent, dés allures un peu théâtrales données
ets. par la Société de la libre-pensée aux iuhuma- „,

tions civiles, craignent presque autant les dis- ' '
cours de ses membres que les ccrémonios ècolé» ,

ure siastiques; pou ceux-là, ou plutôt pour leurs lié- '«
r,as ritiers. la difficulté est de trouver un corbillard, la
'

 k
 presque tous les chars funèbres appartenant soit ne

aux fabriques d'église, soit aux temples protes- un
•es- tants ou israélites. tf u

:. Doréuavaqt, et grâce ài'initative prise par l'édi-
lité bruxelloise, il sera permis à ceux qui désire- .j:,

M, ront marquer leurs funérailles civiles d'un carac-
ré- tère de simplicité de se faire enterrer paisible- P°.

ment, ce qui a bien son pris par le .temps qui
ion court. " ë
ur- J'ajoute que le «'bar funèbre de la ville de

(]g Bruxelles est .mis gratuitement à Ja disposition
' , des pauvres. 1

?re jus
en _^^ b.. ]
vi- noi

du - bie
Nous devons des remerciments à: M. Kry- vre

e_ ger, député du duché de S hleswig-Nortl au Cjej
, Parlement allemand. M.Kryg^r sait ce que c'est ce«

d'avoirperdu sa patrie et de n'? tenir plus que ç
a- par le souvenir et l'affection. Il s'agissait de ! ^ t
ce i'miroductionde la législation de l'empire aile- j v '%u
le raand dans ce qu'on appelle de l'auire côté du j

é _ Rhin l'Alsace-Lorraine. « La question dont
nous nous occupons, a dit M.  Kryger, par- P

r" lant au nom des Danois conquis et confisqués, su|î
îu est intimement liée â la cause que je repré- bilii
\o sente ici, et qui attend toujours sa solution, oui

)ar i Le point principal est de savoir si une popn- C!
flp | lâtiî>r! peut être gouvernée sous le régime de m
,u la Constitution allemande sans s'être proiion- m
'1 cée au préalable a cet égard. II est vrai que le se
La traité n'a pas accordé aux Alsaciens et aux pi
ne Lorrains le droit de voter sur leur sort ; pour v<

eux on ne fait valoir que le droit de conquête. C(
Si la France n'avait à payer que 5 milliards ti
comme frais de guerre, et supposons même le B;

Ge double, elle se relèverait' en se résignant â la le
son paix • mais il y a une chose qu'un peuple se

n'oublie |amais : c'est que le vainqueur s'em-
pare d'une partie dé son territoire avec sa po-

1PS pulation.
ft'a « J'ai pris la parole pour vous engagera 3'
de ne pas vous prononcer sur le sort d'une popu- le

f]j. latioo qui n'est pas en état de défendflg ses P,
:i" droits. Si elle avait ici des représentants, je !, !

n'aurais pas besoin d'agiter cette question; '
!ne mais comme il ne se trouve ici ni Alsaciens ni v:

Lorrains, je mesens obligé à pfaider leurcause; C!

j'a- et quelque faible que suit ma voix, je suis u

e néanmoins convaincu que ma parole ne man-
' ' quera pas de faire impression.
™- « Suivant, rnonophuon, il pourrait très bien
in- se faire que ce fût une faute d'iiicorporer ces
;| a populations à .l'Allemagne, parce qu'il pour- Ri
ra. râit en résulter,des'dangersi pour l'empire. Je gj
L puis fort bien m'imàginer que la France ne p,
• "" pourra jamais oublier cette cruelle perte dont
li*'s lé sou venir 'restera gravé dans tous les cœurs c]
, et français, et cette considération me sem'bJei si
jHe naturelle que vous aussi, messieurs, vous de-

l!o_ vez en comprendre toute la signification. Tant ,
qu'il se trouvera ici des représentants de l'Al-

ce sace et de la Lorraine, vous entendrez des
'est plaintes et des récriminations. Ces cris de d'ê-
isfls sespoir exciteront et ranimeront le patriotisme
;rn. d'és Français, et la paix sera toujours précaire,

de telle sorte que les Etats de l'Europe, seront
)m" obligés d'avoir sur pietf des années consîdé- }]
erit râbles, tandis que les peuples seront écrasés
iedi d'iu'îpôt.H ponr couvrir les dépenses militaires.

aujourd'hui je me bornerai a ces simples re-

r]M marques ; à la deuxième lecture du projet, je p
me propose de déposer un amendement, et

on > j'aurai alers l'occasion' de m'expliqûer plus c
longuement sur ce sujet. »

ont Comme nous l'avons dit plus haut, nous re-
QQ_ merciona l'honorable député danois des senti- . *

ments qu'il a exprimes. Il va sans dire que son
plaidoyer en faveur de nos compatriotes n'a

o»- trouvé dans lo Reichstag aucun appui. M.
les Kryger savait très-bien que son procès était

en- perdu d'avance. Mais en Alsace comme au!
... Schleswig, le vainqueur n'a garde de consulter' r

 les populations. La force prime le droit ; telle r

™t est, jusqu'à présent du moins, la loi du droit
'oix public européen. {Journal des Débuis.)
res,
'OU- "~* " ~"~ -—«»»= - ~- r~ , c;

Si ÉCHOS ^E PARTOUT
par
étte Unprojet de monument commandé au scuip-
jig. leur Cainer-Ëelleuse va être soumis, à l'état;

.d'ébauche, au gouvernement, pour être exé-
% ;." cuté ea souvenir de l'huspitalitô donnée par la L

{pf Suisse a.ux soldats -français' réfugiés sur son l]

s ne territoire. °|
ie]'.- Ce monument commémoratif sera élevé (

sur la frontière helvétique. Il se composera f"
d'un piédestal en granit rose, monté sur une

 (
'

' et base et un soubassement également en granit; |
ure le fout ayant 4 mètres de hauteur; la frise du ' P
dre piédestal sera ornée de vingt-deux ëcu.ssoas en ,
•sa- iaveêrnailiêe, reprôsentant les armes parlantes .
":j'J- des vii.;gi-diHix cantons de la Suisse. ': ae Sur la face antérieure du piédestal est ap-

le puyêe uiie pyramide sur laquelle se lira fins- s.
cription suivante : 1

de 1870-1871 f
ior- A la République helvétique
ljgg La République fraiiçaisè reconnaissante (C
mm

 im
 ' F

. A droite et à gauche sont deux groupes en
bronze. Le premier, I''Arrivée, représente u§

e la de nos soldats tombant épuisé dans les bras 1:
>ro- d'un paysan et d'une paysanne suisses. Léjsô-
i>0ir cqnd groupé/ le Départ, nôAs montre le même 1
,j soldat faisait ses adieux- à ceux qui l'ont si'ao-

biement et si généreusement secouru. e
sa" Enfin, le piédestal sera surmonté du grotipe
lui- principal en marbre, de 3 mètres de hauteur,
que Le sujet choisi montre: La France épuhse, â

confiant ses enfants à la Suisse. e

l'est *% 1 j
d à Nous trouvons clans une -lettre de Pais v

«f les détails suivants sur l'affaire Raac-Cassa- ,

)1âû gnac:
" Le duel de MM. Mm et de Cassagnab, i

' ce dont on préfendait hier connaître fissuè; ri'jt- .
pie, vait pas eu lieu et ne. le pouvait pas; G'ét L
des avant-hier mardn dans la s.iiièe, que les deiiix o
gjj.  témoins de M. Ranc (MM.- Laurent Pichai, de- r
' " puté, et Lalaurie) se sont rendus chez M. /le ,'

Cassagriac, Ils ne l'ont pas trouvé et ont Si ciSy;- revenir hier. fi
irai " Pour ne dentier ânciifl êhn'tii au gou-éf- ^

nelnêiii belge, le combat se livrera soit dins (|
le grand-duché de Luxembourg, soit [en c
Suisse, à Bàle. L'arme employée sera l'éppe.
Les témoins de M. Ranc doivent stipuler deux p
choses: b

.(ie « La première, c'est que les fefSj ait lieu x
]bf d'être croisés pour attendre le signal, seroit e(
,}P placés de manière à ce qu'il y ait une certaine C1se!" distance entre leurs deux extrémités. Ou pensfl

qu'il s'agit d'éviter quelque boite secrète, ren- ^
;én : due facile à M. de Cassaguac par l'énorme dé- $
.en veioppement de sa taille. cj
des " La seconde chose est que le même M; de |
$n- Cassagnac sera vêtu sur le terrain comme tout i0n°- le monde. Il parait que son habitude est de

porter des' gants et des pantoufles d'escrime ; L
^ ainsi avait-il fait, par exemple, iors de son a

,a js ' duel avec Lissagaray.- Autant vaudrait, pour ki
uèl un candidat bachelier,' venir passer ses exa- ï\
des meus en robe de chambre. ^j
>re- « D'après toat cela, le rJfsUUât fie sera sans !,,
sas- doute pâ9 éânaù avant queïqaés jours'. ^

r
ii

s|ps On lit dans Paris-Journal : H
^s Oa remarquera parmi ies sous-préfets nom*
j!.a" mes, M. Léon Gavalier, jeune publici.ste, un de --
q'I^ nostiès-sympathiques'confrôres^ rédacteur de j(
yl la Pairie, qui a déjà servi furt houorablenient %
"rd, ia cause de l'ordre, et qui tout récemment, on e

soit ne l'a pas oublié, a page de sa personne dans y
-es- une affaire avec M. Ordinaire, député radical V

du Hlvhic. • 3i
irli" Do s'être battu en duel contre un député ra-
T(i~ dical, est-ce donc aujourd'hui un titre suffisant
^e. pour être nommé sous-préfei? L
qui II est vrai que le gouvernement s'est iatitulé J

« gouvernement de combat. » ^
de * .„

One observation un peu vive, mais assez ..
juste du XIXe Siècle : Hl

Le Journal officiel d'hier matin publiait la m<
nomination de M. Pau! d'Hormoys à la pré- f'u

fectnre deChaumont. "r
Ce nom de Paul d'Hormoys, si nous sommes f *

bien informés, est un nom de guerre: Il cou- a

'•' vre, sans le cacher, M. Eugène Lambert, an- ,.„
at' cien employé des affaires étrangères,des flnaa- *1S
5st ces et même de l'Opéra. P"
"e j Convient-il que les actes officiels d'un pré- \;\,je

 ; ifit soiomftgués d'un pseudnuvme, comme ifs lai'
!" I vaudevilles du théâtre Déiaaêt?  ? u
iu t

 J lai
nt * *
r- Plusieurs journaux rapportent l'anecdute an
s, suivante dont nous leur faisons la respon-â- fuj
î- bilité : Ii y a deux ou trois jours, au moment
a. où l'on discutait la question algérienne à la ad

.

pu- Chambre, M. Pierre Lefranc, député des Pyré- m^
i de nées-Orientales, s'étant approché du banc des fer
ou- ministres, dit à M Beulê :•• Ma fille doiîépou- de
île ser dans quelques jours M. Bargeton, sous- Ly
aux préfet à Prades, je vous serai obùgé, si vous
our vouliez bien accorder à ce fonctionnaire un vit
ête. congé de quelques jours? » •« Mais'très volon- an
irds tiers, répliqua le ministre de l'intérieur, M. cei
e le Bargeton pourra prendre autant de congé qu'il
âla le desireiaj car à partir d'aujourd'hui il peut an
iple se considérer comme révoque. »
m- * 50
p0 . * *

Nous donnions dernièrement, à cette place,  t|1 ,

er£ quelques légers spécimens de l'éloquence par- yj
pu*, lemeutaire du même M. Beulé. Le savant mi- m ,
gga Sistre archéo'iogue brille' principalement par

, ,e i'inveiHion. lia découvert jadis Pescaiier de m .
,jtJi l'Acropole; hier encore if découvrait les na
s „j maires avec leurs fonctions. Dans sa dernière a^
,se . circulaire, datée du 23 juin, nous trouvons

suji une invention nouvelle : .
uin- ^és promenades de tous caractères ! A

Nos compliments. c

)ien »*; - m
ces Depuis que nous sommes dotés d'une loi l;

,ur" sur ["ivresse publique (quelle langue, mes- d'
 ^3 sieurs les députés!}, nous passons pour le fft
. I!e peuple le plus ivrogne du monde,
.ont Voici une petite statistique qui replace fes 'a
îurs choses sous lenr véritable jour. ei
"j 81 Meure.it, annuellement, d'ivrognerie : ^
,^" En Angleterre, cinquante mille individus; 4,
L,^, • En. Allemagne, quarante mille;
7 !" Aux Etats-Unis, trente-huit mille; d<
W Eu Russie, dix mille; Q*
dr En Belgique, quatre mille;- ai
saie gr| j?raacei quinze cents. di
tire, jj s v0!lt {jjeB- messieurs les Anglais ! dl
lQlf Nota. — Dans les cinquante mille Anglais, d<
*af ii y a douze nulle femmes !
asés „ -fa
res. * »
re- Cham, dans le Charivari, résout ie j?rifK:i- m

t, je pal problème de, la loi municipale : o
,', et « Monter l'urne dans, les maisons pour être bi
plus certain du domicile des électeurs •>.. jj

— Recommandé à la commission. iâ
5 l'f- 8'J

son ili:
F;'a RAPPORT

gtait LtJ A0 CONSEIL MUNICIPAL DE LYON (>(
i BU ! SUR LA CRÉiTJO.'-ï D'UNIS j|

S FACULTÉ DE ÏVIÉDECIME g
Iroit CT D'UîJB d
) ÉCOLE SUPERIEURE DZ PHARMACIE

au nom cl'une coramission composée de MM. m

CJi,lVaNNE, ÛAILLËTiW, ÏHIVOI.LBÏ, VALENSAUT, VALLIER

 CI
r SE. S«ais.ieE«>«B, rapporteur

54 juin 1878 . CI
__ le

',uiP- Messieurs, ci

gjgj La création d'une Faculté de médecine à |e
aria Eyon. est réclamée depuis de longues années -p ,
goirJ par l'opinion publique. Tous les corps élus £,

qui se sont succédé dans notre ville et dans le SF
sïewéi déparlement du Rhône ont énergiquement a',
[serà demandé la transformation de notre Eeole se-

une coiidaire de médecine et de pharmacie eri {(
a'ujl . Faculté de médecine et en Ecole stiperieure.de

8d(] pharmacie. d(
,se8 Le conseil général du Rhône (sessions de
?.,,'.„ 1838, 1861, 1862 et suivantes, sessions de Lh

 1871 et 1872} ;
^., n Lé conseil d'arrondissement de Lyon (SPS- c,
>.'7' sioii do 1844, 1851, 1860 et suivantes, 1871, „iUb

" 1872)- ' ' "'
Le conseil -municioal de la ville de Lyon

(1838, 1840, 12 février 1846). d
Avaient déjà réclamé énergiquement une

te | création qui s'imposait a tous les esprits non «
Ij prévenus. " ' i

s en En dehors de ces assemblées électives : d ,
8 us Le conseil d'administration des hôpitaux et \j
bras hospices civils (séance du 14 août 1860) ;
jjsô- La Société littéraire (séance -de. novembre
ifae 1863);
i n'a- Le conseil académ'què de Lyon (1860 et 1861

et dans toutes les sessions suivantes) ;
itpe La Société dé nlêdêcîfl'é de Lyon (1860).,
Bit. Se sont, associés aux demandes de la ville
hse, de Lyon, ont pris des délibérations motivées

et rédigé d'importants mémoires à l'appui. d<
Le conseil municipal élis le 16 septembre se

} . 18/0 a, sur ia préposition de M. Ruine, reiiotï- ûi
f]' s vêlé à l'unanimité- le uen de ses  prêdéces- "Ûi

'3T" seurs.
I Enfin, le conseil municipal, élu le 7 mai ;ariQ

fpj 187 1, par une délibération, en date du 27,iuin d<
Ék 1872, n'émettait pas.seuléineiit un vœu, mm», e.*

(̂iFl entrant dans ie vif de ia question, votait une éf
ie| x somme de trois minions pour subvenir aux

dP" frais d'insjallatiûn de la Faculté. Au mois de
• /.'? novembre 1871, M. Gfaiîieton demandait au ..
c pu conseil municipal la nomination d'une com-

I mission spéciale^ chargé* de réunir leadocu- m
A1'" ments nécessaires pour préparer ia coiiStruc- as

:iïns tioa des bâtiments de la Faculté, et le conseil m
f n chargeait le maire de suivre cette affaire. „,

Pp- A l'Assemblée nationale, les députés du
«eux Rhône, auxquels se sent joints an grand nom- 'i?l
A bre de représentants des dépanerrients voisins,
"|" ont appuyé les demandes de ia ville de Lyon, de

r<.)!lt et fait valoir ses titres à l'obtention d'une fa- &a
ai!,e culte, •
3ns8 De cette longufrénumération, il ressort que, vi
rTl" ^ePuis P' iiS "fe "'enie ans, tous l'es conseils ticl(% électifs de la ville et du déparlement., les so- ço

ciétés savantes et littéraires, l'administration
; ae des hospices et le eoeseil académique oet toa- m
tout |01)1.s pPrsjst.e dans leur demande. ". m'
il ̂  Les vœux de ces assemblées-, d'origine dl- ('°
rne 5 verse, se recrutant les unes par le suffrage bi^
Soa universel, les autres par le libre choix de leurs

)
i
our oairs, ou par la nomination ministérielle, soiXa" ayant vécu dans les conditions politiques les

plus opposées, et cependant unanimes sur ce ei

ans point, rie sont-ils pas ia preuve évidente, in- le;
contestable, du prix qu'attache à la création ac
:1e la Faculté de méleciae la population tout ,H,
?niière. a*

5ffli La fondation d'une Faculté de médecine à T
{JQ Lyon ne pont être Considérée comme une de ar

r (]e tes faveurs adminislraiivcs qu'Un accorde à à 1
ienj l'^s sollicitations influentes bu irapoiiuhes, â<

0„ «'est une nécessité qui s'impose au nom de fi.j
'ans fin térèt général du pays, des intérêts de Lyon, . '
lcal du département du Rhône et des régions voi- tic

ânes.

ia- PREMIÈRE PARTIE de

>ant L-yon possède de»ressources im/neases: dans 'e

., h monde entier, on compterait les vides qui esi
tute (jjsp^seht de matériaux aussi précieux pour rei

lenseignemeiit des sciences en général et' des SUi
iciencfts médicales en particulier.;

,gez La population de Lyon s'élève à 323,417 ha- .
Htants Les hôpitaux civils sont an nombre de inc

j Sftpf: Hôtel-Dieu, Charité. Croix Piousse, Anli- tai
'lfA (juoiile, Perron, la Guill"tière,' Longc/ie'ne. Le

nombre des. malades reçus dans ces établisse- em
nés I¥n^s s'e|ève' à p' us dv QPÎ'RAKTE MILLE par
aJj aj - ""«

 j
ln~ En outre, Lyon possède deux hôpitaux uni- vet
ju ' likires de premier ordre; l'Hôpital miiitaiie je i

proprement dit, situé qusi de. ia Charité, et eu
»A ['Rôpi'al des Collinettes, qui reçoivent ses ma-
jl( fâles de fa gffBÎson, çlii camp de Sathonay, et , '

qui admettront bientôt ceux û>i camp de iîa- ' e<
tan en cou rs de foi mation . 1

pans les hôpitaux dé Lyon, toutes les mala- Cis:
aie difs qui frappent l'humanité trouvent un re- (j ft
si- fut» et mi traitement.
mt l'Hôtel-Dieu (\,l 00 lits), reçoit les malades l"b

la adultes, atteints de maladies ayant trait I Ja sèe

•é- médecine et à îa chirurgie générale. Il ren-
ies ferme également un service d'accouchements L]
u- destiné aux .femmes mariées de la ville de
is- Lyon. <j<
us Le nombre des malades traités, dansles ser-
un yiees de médecine,«'élève à fltis de 6,000 par fo
n- an, et celui des malades reçus, dans les servi- te
M. ces de chirurgie, à 5,000. ' vi
l'il Le chiffre des décès dépasse 1,100 chaque m
sut année. u

La maternité de l'Hôtel-Dieu compte de 4 à W
500 accouchements.

Hospice de ta Charité. — Vaste bâtiment si- ei
-e ' tué sur le quai de ce nom, h quelques pas de i
lT" l'Hôtel-Dieu, comprend une partie Hôpital et 
!11" une partie Hospice. P;
J^r. Dans la première, sont traités les enfants
fz malades de la ville et du dehors, depuis la
**£ naissance jusqu'à l'âge dé douze à quatorze fiili\ ans. , ' ,t

Quatre services de médecine et dé chirurgie ^
sont consacrés à toutes les maladies du jeune ^
âge.

La partie importante de la Charité est la
- materuiié, qui reçoit annaeHe'ment 12 a

Soi 1300 filles mères et compte un pareil nombre s
@s. d'accouchemëids. Une clinique obtétricale se b

je fait dans l'établissement. g
Dans là partie hospice, o.n trouve dés vieil- d

{es lards et incurables, des enfants en dépôt, des d
enfaïUs assistés, des nourrices, etc. Cette par- a
tie de la population ne s'élève pas â moins de e

;• 4,000 par an.  ' a
Hôpital de h Croix-Housse. — 3,000 mala-

des environ sont soignés annuellement dois d
cet hôpital, placé dans un site admirable et s
aménagé avec ie pins grand soin. Les rnaii-
dies médicales étaient les seules traitées ; mais,
depuis quelques années, on a créé tin service p

us, de chirurgie. a
Une maternité existe dans cet hôolta! ; on y e

fait de 200 à 250 accouchements. ç
Hospice de l'Antiquaille. — Cet hospice a

LCj- une population permanente de 2.000 insliides.
On y voit rassemblés : 1° lès aliénés, au n'bfri-

tli'e bre de 1,300 ; 2" les malades atteints de mala- -
dies syphiliiiques, les malades atteints de ma- s
iadies de la peau ; 3" les enfants nouveau-nés a
syphilitiques; 4° toute la série des maladies 7

s scrofuleuses, depuis la naissance jusqu'à l'âge
adulte.

Cet hospice, qui compte de nombreux bâti-
ments et qui occupe une surface de terrain
considérable, estutiique au monde. Nulle part,
il n'existe sue richesse aussi grande de. rnaîé- fj

i p riaux pour les maladies spéciales. L'enseigne- c
ment libre, créé dans cet hospice par les chefs n
de service, a une célébrité européenne'. »

Hospice du Perron. —- Maison"consacrée aux î
l. maladies incurables. r
UIER Hospice de la Guillotière. — Maison cotisa- \

crée aux maladies incurables.
Longchêne: — Asile ouvert aux coavales- s

centsdes hôpitaux et dans lequel sont reçus J.
les opérés qui ont besoin de l'air pur de la r
campagne.

ASILES DIVERS. — Mais l'es hôpitaux, dont j(8r a les ressources si grandes viennent d'être ex-
^m posées, sont-admirablenient complétés par un J
lins ensemble d'institutions quj, dans mie organi- f
! ,e saiion régulière, viendront apporter un notabiejv
eîit appoint â l'enseignement. 4 f
sa" On compte dans notre ville plusieurs asilet
eS importants : q

'4f i° L'asile de Saint- Aiban, situé aux portfs \
j de L\on et qui admet des enfants incurablef ; r:

2° L'œuvre des incurables d'Aiuay, destifié f
!,e aux jeunes filles incurables; v

3" L'œuvre des dames du Cah-aire, qui le- 1
"Êf Ç°' !- l''8 malheureuses femmes atteintes Ide di71 s maladies cancéreuses ou autres inopérables ; c

4° L'institut des Jeunes-Aveugles ;
jon 50 rjne maison de sourds-muets et bfen n

d'autres que je pourrai citer. Ii
'f' e Dispensaire général. - La charité p.ubll c
11011 que a. fondé l'œuvre du Dispensaire général'' \,i

qui donné aux malaiies pauvres les secours, à "^
domicile et qui traite chaque année plusieurs ri

x et milliers d'indigents.
(La suite, à demain;}

ore
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iii e ; .,.«-„_,
 g

ées Nous sommes heureux d'annoncer que les li
dégâts occasionnés par le dernier orgg-e aux »

bre soieries lyonnaises de l'Exposition devienne r;
ni- nesm>t pas:âus8i considérables que nousl'avait e
es- l^it craindre notfe correspondant, "

Voici une, noiivelle lettre qu'il vient, de nous ^
nai adresser et qui dissipera les inquiétudes que. t ,
Liin devaient ressentir un grand nombre de nos
ii», exposants qui ont eu la bonne fortune d'être d
me épargner q
iux 'Vienne, 1er juillet 1873. t.
w li y a moins de mal que nous ne pensions
' l' hier, à l'exposition lyonnaise. Au premier mo- D
jy. ment, tout paraissait atteint; mais, en proçé- r'
Je- riant ce màtïn et d'un esprit plus calme à une jf
!ei! nouvelle inspection, sous avons reconnu qu'en d
t somme la part de l'eau ne serait pas d'un neu- ^

ra'_ vièrne de l'exposition totale. tï
11s, ' Il y a eu, comme toujours, des heureux et u

m, des malheureux, et le hasard a tout fait;. A ^
?&

" S0 centimètres de distance et dans la même r,<

fe vitrine se trouvent deux fabricants : l'exposi- £
iiis tion do l'un est intacte, celle de l'autre est, si
<o- complètement perdue. Cl
0,1 Je ne puis malheureusement que confirmer S(,a " mes détails au sujet de UM. feùn-y et Giraud :
r];.. t!e>:orit incontestable-meril les plus maltraités, *
.ge bien qu'ils aient été' les plus secourus. g

J

'is J'ai retiré de chez eux plusieurs pièces qui v'
/e > sont entièrement sauvées; l'ai fait, mais ifltiti- q
es I
ce iement, les plus grands efforts pour enlever r;
;n- les grandes portières : j'avais peur de faire des
on accrocs aux cious, qué.je ne pouvais arracher,
*l ou de précipiter les pièces du haut en bas,

à dans une flaque d'eau, et je n'ai pas osé pren-
jje dre cela sur moi; j'ai retiré ce qui venait vite '€

ià à ta main, et cela n'a pas de mal, mais il reste à
es, à cette seule maison la plus grosse partie des f,
^e dégâts. On aurait dit au-dessus de son exposi- si
j'jj tion un gros robinet ouvert.

M. Rondot et M. du Sommerard s'occupent a
ii

de faire réparer le bâtiment. Malheureusement fe

ng le temps est toujours à l'orage; mais il faut B

uj espérer qu'on ne reverra plus une trombe pa- it
ur reille. On donne ce malin des détails insensés ^
os sur les effets de cet ouragan. p

Plusieurs autres galeries ont été encore plus rj
|e inondées que la nôtre; mais les produits n'é- st
li- taieut pas si délicats. f
Le Les Américains ont eu un grand pavillon j?'
p" emporté ; il abritait des machiues à coudre.
'' Maintenant, que va-t on faire : M. Rondot p;

ii- veut rouvrir le plus tôt possible et il a raison, d'
ie je crois. Les étalages sont, en générai, un peu ct

ef en désordre, dans le bas, parce que nous vt
pi aviins relevé.les objets de- la partie plane où

a. l'eau séjournait et prenait sou écoulement. ru
Nous voyons ce matin l'utilité de cette dé- ^

a- cision, car bien des fabricants qui n'ont point
"*" de mal ont cepgadani le papier de leur «itriùè

ag tout maculé de rigoles teintes, à présent (les- i&
la sèchées. co

sn- A Reims et à Tarare, même perte~q^A
nts Lyon.
de J'ai dit à M. Rondot qu'il ne ferait pas mai

de faire inscrire sur certaines vitrines, nM

paY fois qu'on. les aura l'cTâ,'!!- : ExP°sMon au

•vi- teinte par l'orage du 29 juin ; ceci pour les
visiteurs de l'automne^ car ceux d'aujourd'hui

-• entendront longtempà encore parier de l'évé-
4 à tieraent.

Le journaux viennois de ce matin portent
^ sj" en toutes lettres : L'exposition des soieries de
^ et Lyon est entièrement ariéânUej ce qui n'est

pas exact comme je le dis plus Iiaui
mis —
3 '^ M. le ministre de l'instruction publique etnZ{J des cultes a nommé membre du conseil dépar-

temental de l'instruction publique du Rhône
r»f M. Richard Vâcheroq, conseiller général, en
u -10 remplacement de M. Jourdan, dècéd&

t la

l a Un décret, en date du 30 juin dernier, rendu
ibre sur l'avis du conseil d'Etat, annule une déli-
3 se bératioii du 3 mai 1873, par laquelle le conseil

général du Rhône a décidé que sa commission
réîl- départementale continuerait à communiquer
des directement aux conseils municipaux et aux

par- antres intéressés les décisions prises- par elle
3 de en vertu des articles 86 et 87 de la loi du in

août 1871.
ala- Cejie décision consacre l'interprétation déjà
lins donnée par le conseil d'Etat à l'article 88 de la
ie et susdite loi.
iàlj- ;
iais, Messieurs les membres du conseil munici-
vicé pal recevront, demain, sur papier bleu, une

autorisation spéciale d'entrer à la préfecture
)n y en dehors des heures des bureaux, ainsi con-

çue :
3e a Session extraordinaire.
ries
*,r ; AUTORISATION TEMPORAinE.

aj"a. . Le concierge de Thâtel de ville est anton-
sm. se à laisser entrer par la porte de la place
.[jpg dés Terreaux M , conseiller municipal du
fjjP8 7 au II juillet inclusivement.
'âge Le secrétaire général délégué,

GANUVA'L. '
>âti- -—
!'a' !i On lit dans la France:
Wh « La sous- commission du conseil supérieur
au'- du commerce s'est réunie hier à Versailles. Le
i"^ ministre lui a fait cotiiiaître que le gouverae-
•vtlS ment, se conformant aux votes du conseil sù^

périeur, fait prôparerparle conseil d'Etat deux
aux projets de lois, l'un abolissant la surtaxe de

pavillon, l'autre abrogeant la taxe sur les ma-
nsa- • tières premières.
, ' « Leconsi-il d'Etat tient aujourd'hui une

l'es " séance pour s'eccuper de ces projets, qui se-".
'•ÇliS ront probablement déposés lundi sur le bu-
« !a reau de l'Assemblée, s

La dépêche qu'on trouvera plus loin, donne
;Jont le résultat de cette discussion. .
ex-

r un i ~ •
ani- f Décidément, les journaux ne sont guère fa-
abie | vorisôs ni par l'admitiistraiou du Rhône, ni

f par le gouvernement.
silèi On nous annonce ce, matin que le marchanda

qui vendait le Journal de'Lyon à Tarare s'est
irtls vu interdire hier la vente de tous les jour-
le| ; riaux. Ii nous prie de iui cesser nos. envois.
itifié Nous aviserons â un autre moyen de fajre par-

venir le Journal de Lyon à nos lecteurs de
le- Tarare, mais nous nepouvoHS nous empêcher

? Ide do nous demander où l'on eu veut venir avec
l|s ; ces mesures?

D'autre part, une dépêche de ce matin an-
b*n nonce un projet de loi qui surélèverait encore

1 les droits à percevoir sur les journaux. Ceux-
ibll ci paient déjà 30 fr. par 100 ki'log., c'est-à-dire
énil' ,„ 1/3 en impôt de ia valeur du papier. Les droits
rs à :«|e timbre de l'empire, de bienheureuse mo-
eurs iwire, ne seront bientôt qu'un jeu d'enfants.

M. le préfet du Rhône vient d'adresser â
 ; M. le sôus'-pïèfet de Villefrauche et â MM, les

maires du département la lettre suivante 1

Messieurs,

Les articles 75G, 761 et 1286 de l'Instruction
générale du 2.0 juin l'<59 sur la coinptabioié |CJ-

5 les biique, disposent que les receveurs njBnieipaux
aux sont tenus de déposer au Trésor, en compte coa-
srijié raut, tous les teweis qu'ils ont dans leur caisse en
vaji, excédant des sommes nécessaires au service des

dépenses. Ces fonds, portant intérêt à 3 Ô/.t'j, leur
, sont remboursés à vue au fur et à mesure des

*™.- besoins, sur roandats délivrés, suivant leur impor-
(!iift tance, par le maire, io sous-préfet ou le préfet.'
nos (jts rnandatsije doiventètre délivrés que d'après
être des besoins dûment constatés; cependant il arrive

quelquefois que MM. les maires signent et remst-
tent aux co-aip tables des mandats de rembourse-

ii ment ed hlo.nc,
ions De; mandats de dépenses communales, égate-
mo- naent eu blanc, sont aussi laissés par MM, les mai-
J/.A res à la disposition des receveurs.

Ge mode de procéder a attiré l'attention de M
une le ministre des finances qui, dans une cècu-kire-
i'en du 23 juin couran ;, me le signale comme tout à
,„_ faitu-régulier et pouvant, s'il était toléré, per-

"'" " mettre à uu comptable inùdole de masquer sa si-
tuation à l'aide d'inscription de dépenses fia-

X et tives -
La responsabilité des receveurs des finaaces,

 à. dont la surveillance deviendrait illusoire, disj».-
êlfie raîtrait alors et les intérêts communaux pour-

• raient, être lésés par des malversations qui reste-
raient à la charge des communes le jour où lès-

es* sommes détournées excéderaient le montant de*
cautionnements des receveurs municipaux.

Ces observations s'appliquent aussi aux établis-
m ' sements de bienfaisance.
lui : Il me suffira sans doute, messieurs, de vous
t£g avoir fait connaître la responsabilité que pourrait

' ' entraîner pour vous la p'rat.ique abusive des si-
gnatures sur mandats en blanc, pour que vous

qui vous ableniez d'en délivrer sous quelque prétexte
,; que ce soit.

. Agréez, messieurs, l'assurance de nia cous.idé-
jver ration la plus distinguée,

des Le préfet du Rhône,

m, DucaOS'
bas,
•en- Une des questions qui préoccupent le plus

vjt(„ les cliambres de commerce et les sociétés in-
dustrielles et agricoles de nos départements

esle du nord et de l'ouest, c'est celle de la #rise
des formidable dont nous sommes menacés par
osi- suite de la famine houillère.

Il paraît que nous consommons annuelle-
, ment 23 millions de tonnes de bouille et qu®

! nous n'en produisons que 14 millions. La dit—
ienl ference nous est fournie, par l'Angleterre, la
faut Belgique et la Prusse. Mais les conditions du
pa- travail dans ces trois pays sont tellement mo-

|gés di fiées par suite de l'élévation des salaires et
la consommation intérieure y prend dételles
proportions qu'ils ne pourront bientôt plus

Jus lien exporter. Nous resterons donc en pré-
l'é- sence d'un déficit annuel d'environ 8 millions

de tonnes-de houille que nous devrons bon
[ gré mal gré tirer du sol national sous peine de

rationner nos usines.
L'industrie lout entière s'est émue d'une

dot pareille situation et l'on annonce ia formation
on, d'une société ayant précisément pour objet ̂

3{JU conjurer le péril en provoquant par tons les
1-; - moyens dont dispose l'uiitiative privée le ce-
>I1S veioppement de nos richesses minières.
°û Le journal La Houille qui nous oonne cette

nouvelle deviendrait l'organe de cette uiile ia '
\à. stitution dont nous devons tous désirer le suc-

int cès - :
l()e Nous apprenons que M. Hofuer.iiié, qui. a
$- tenu avec ûontienr jadis l'emploi de prenuei

comique grime aux Côlestins, vient d'être es-
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T^Tdans des conditions, fort brillantes au
RI tï des Variétés de Paris.

M Gourdon, Je comique de l'année der-
. ' ' vje„t, quant à lui, de débuter avec suc-

fm \ Prunelles j Su théâtre des Paieries
sait-Hubert. ^_

HaClospriédeslilas:
|wg ^ Décidément est-ce colhdor ou

cof^°L
?

C;est corridor^ quand je dis : CôllI-
dor c'est uniquement par égard pour ta mère.

I
On nous signale un fait, sur lequel nous

SBfeldtis l'«ttèriiWt1 de ov\ de droit, .
Ces jours derniers, une honorable clame,

M-E-R concessionnaire d'un établissement
f l'Exposition de Lyon, rentrant chez elle, a la
tombée de la nuit, a été arrêtée par deux
agents en civil, qui voulurent l'emmener. Sar
«Is'réclamatiousj l'un des agents lui, répoii-
riji qu'on la cbgii.alsgait qjfcflj es Uii.aemâfic|a
gj pile portait sa carte sur elle?... Majaeaioi;
gelie R., ne compreHant. pas le sens de cette
(o'estion, répotioii qu'oui, et extubi sa carte
d'exposante. Les deux agents, interHits, ia
quittèrent aussitôt, disant qu ils s'étaient

trompé,». .
Le u service des mœurs » ne ponrrau-n pas

{ gij-e ëoiifié à des agents plus sûrs d'eux- m'é-
* rues et mieux au courant des nécessités de
j leurs fonctions?

Me Mie, avocat de M. Vasse! et de. quatorze
| anciens conseillers municipaux de Cal u ire, a

1 plaidé hier durant, plus de 3 h. 1/2. Il faut te-
i iair compte, a-t-ii'dit, des circonstances au

milieu desquelles on se débattait à la fin de
[ septembre et au commencement d'octobre

1870, et comme il entreprend- de décrire élo-
! quemment. cette situation terrible de la
' Jôarice, M. le premier président l'interrompt a

plusieurs reprises pour lui demander s'il croit
ces développements bien utiles à sa cause et
l'assurer que tous les magistrats de la cour se

- rappellent parfaitement l'époque dont il parle.
M" Miè affirme que tous les actes de .ses

| clients n'ont été inspirés que. par le patrio
tisme le plus ardent ; si ce patriotisme lésa
entraînés trop loin, on ne saurait leur en faire
un crime.. C'est pour les besoins de la dé-
fense nationale qu'ils ont voté l'occupation de
l'établissement des frères. Mais leur d p. libéra -
tioH n'avait aucune force par ePe-méme; mie
s'a été exécutée qu'en vertu de l'autorisation
pi électorale. M. Challemel-Lacour, par divers
arrêtés, a sanctionné tout ce qui s'est accom-
pli à Caïuire ; le maire et les conseillers muni -
cipaux ne peuvent donc en supporter la res
ponsabilité.

M0 Laurier s'était engagé à ne pas plaider
plus d'une heure et quart; et il faut avouer

; qu'il a parfaitement lenti cet engagement "à ;
' mais il y aurait manqué que ses auditeurs ne
\ le lui auraient reproché en aucune façon,, sauf

peut être MM. Vassel et consorts. Il dégage
rapidement la situation personnelle de M.

 Challemel-Lacour..
Le préfet n'a con Un que les dessus de l'af-

: faire; on lui en a toujours caché les dessous
avec le plus grand soin. Toutes les pièces si-
gnées par lui se rapportent a une réquisition ;
mais les délibérations grotesques et méchantes
du conseil municipal deCaluire,oùlapropriélé
des frères est déclarée propriété communale,
ces délibérations n'ont pas été soumises à l'ap-
probation du préfet.

Matg:c';ci manoeuvres perfides de M. Vas-
sel, quia voulu compromet! re son supérieur
hiérarchique, il est bien évident qu'il faut dis-
tinguer les faits de réquisition, les seuls que
M.Challemei-Lacour ait ordonnés, et les faits,
je ne dirai pas de spoliation mais de vexa-
tion, inspires par des sentiments d'intoté-

| tance, de haine, de méchanceté; ceux-là an-
I pàriiennent exclusivement à MM. Vassel et
; compagnie.

Quelles qu'aient été d'ailleurs les mauvaises
. intentions de ces messieurs, elles n'ont causé
' aucun préjudice sérieux ; car les fïcn-s ont été

privés seulement de la possession de leur im-
I nieuble par une réquisition )égàlô;rlg n'ont

pas été dépouillés de la propriété par use con-
fiscation.

On voit que M° Laurier n'a pas flatté M.
i Vassel et consorts ; i! a été cependant beau-
I coup moins violent qu'en première instance.

Mais en première, instance l'avocat de M.
Vassel s'était efforcé de démontrer que M.
Challernel-Lacoiir avait tout su, tout approu-

{; vé, tout ordonné ; et, deyanl la cour, M0 Mie
s'est nipins appliqué à faire passer la n-spou-
Sabilité des épaules de ses <-liei'j!s sur celles |
de M. ChaliemeVLacour, qu'a tout expliquer
par un patriotisme, dont il faudrait respecter
liBème les exagérations.

Si le ton de M0 Laurier a été pfùs modéré
c'est que l'altitude de ses adversaires avait
tout a fait changé. Il a eu cependant à leur

I adresse quelques mots fort durs, et M-.lé pré -
>. aident adû réprimer les murmures do l'audi-

toire.

; " Je désire, a dit Me Laurier, qu'on ne troo-;
 blé pas l'audience ; mais, ce que je sais bien,

c'est qu'an ne rue troublera pas. •>

La saison des eaux thermales promet d'être
fructueuse pour les maîtres d'hôtel et les di-
recteurs d'établi.ssemenls de bains.

Pour ne parier que des stations thermales
qui nous entourent, Uriage avait reçu à la fin
du mois dernier 1,100 étrangers, Ailêvard près
de 400 et Aîx 3,500.

C'est de bon augure, si l'on veut songer que
la saison est à peine commencée.

BOCCHES-DU-RHÔNE.— La chambre syndicale
de Marseille adresse à M. le ministre du
commerce une lettre au sujet de la décision
prise par te conseil supérieur du commerce de
frapper les savons d'un droit de dix pour cent
ad valoiem; c'est-à-dire qu'en admettant par
exemple le prix moyen du savon à 70 fr. les
lOOkilog, ces produits subiront une augmen-
tation de 7 fr. pariOOkilog.

Il est à craindre qu'une augmentation de prix
aussi forte ne restreigne la consommai ion,
niais ce fait se produira sans aucun doute si
l'on ne taxe pas les diverses matières qui, à
proprement parler, ne sont pas similaires du
savon, mais qui concourent au môme but : l'eau
«e javelle, les cristaux de. soude, potasse, en
»» mot toutes les matières avant une vertu
«étersive
, Ces matières ont pris déjà une large Dart
oans la consommation. et un emploi important
\» est fait dans les grandes blanchisseries et
buanderies. Si la différence de prix existant

nf^.A°~?
 Cf

',
s corps e ' le saKOn se' f ''('nve aug-

mentée du droit de 10 p. 0,0, il est facile ïe
^'.uiieque la consommation se portera bien

Si ' .!'
 d

1
ailta!,t ei

 ̂ e ,e gouvernement ne

* con^,faiï
US !a

 '°
ffiaie d

'
impôlS tur ia^eHB

esfc K ï>as he lp émuler, la tendance
P''ix é'èv'e °

e
?. "*«*£. et les piôdjjïjs d'un

quHhiA „'!] u7 ciue supérieurs qu'ilss-olent en
P!!x aôS» toujours sacrifiés à ceux d'un

c™^t t^.
 de !a chambre syndicale

d^ 9° °» ne peut songer à imposer
^'«"quelconque sans frapper

V6U' ' voTfe^ ^Uères que no,s

U Ch3mbre
 ̂ ^Marseille vient

d'adresser à M. le ministre de l'agricul-
ture et du commerce une lettre en date du

l2jjuilleL pour demander au gouvernement de
; mettre prompîemeut à exécution le projet d'a-
! brogation de Ja loi sur les surtaxes de pavil-
lon.

Les raisons qui militent en faveur de cette
uêcîaration d'urgence sont celles-ci :

•• Le commerce des céréales venant du Da-
nube et de la Russie méridionale se. fait pres-
que tout entier sous pavillon étranger, et
notre marine ifiêtrcbaftde n'y prend qu'une
faible part. Celle qui, au temps de la liberté
des pavillons, jouait le rôle le plus important
dans Je transport des céréales était la marine
grecque; mais les surtaxes de pavillon l'en
ont depuis deux ans complètement écartée. Il
eu a été de même pour la marine anglaise.

« Celte année, les avis qui parviennent des
provinces danubiennes et de la Russie annon-
cent une récolte abondante dans ces contrées,
tandis qu'il y a lieu de craindre qu'il n'eu soit
pas de înëme chez nous ; il est donc probable
qu'avant peu Ab temps^ quelques mois 1 peine,
il y aura de grandes importations de céréales,
et que de iioiobreos navires nous arriveront

d'Az.ff. et. d'Odessa. . ,
" Si la surtaxe des pavillons, qni ecar,e * .

navires' grecs et anglais, était maintenue, «^
lùsl ftas, comme nous l'avons déjà dit, m lia-
vises français qiu en theraieu^ profit. C'e-^t
aux marine.-- allemande, 'auirichiehno et Ita-
lienne que reviendra J'avantage de nous ap- .
provisionner. ,

« Et ces marines étrangères ne manque-'
raient pksd'ôle*er le prix des nolisements,que
ne pouiràit leur disputer la concurrencé des '

' oavires grecs et anglais. '
» Les prix des blés et des farines sost ac- j

tLidllement fuit élevés ; les circonstances .que 1
le commerce entrevoit ne sont pas de nature â i
les fane baisser , et si la concurrence des ,
iransporis grecs et anglais n'intervient pas, ]
les prix élevés des noris fouiniront uu nouvel ,
élément à la hausse des céréales.

• Ainsi -Ume, puisque: la surtaxé, des pavillons
doit être abolie, il est nécessaire qu'elle le soit <
uu moment plus tôt, afin que ie commerce ;
puisse1 profiter de cette mesuré pour Jesnoli- i
sements qu'il commence à faire pour aller |
charger au Danube et dans ia mer Noire. « <

__ {

M. Noguès f-ra, dfmahbh^ 6 juillet, une l

(acufi-ion géologique a &*y|et|at et dans la i
vallée du Sura^t (terrain oxfordien, câroTïïen; !
jurassique supérieur et néoceiiiien. . ]

Départ de Lyon pour Bourg, de la gare de (
lame Terme, n° 2 (ligne des Damnes), à 6 j
heures du matin.

Les personnes inscrites seules bénéficieront
de la îéduction des prix, et auront des voi- '
lu res pour faire ie trajet de Bourg à Géyzeriat.

<
En suite du décès de Monsieur PtetTç j

GRAtliliET, fabricant de papiers peints^ ]
rue de Chabrol, 36, les personnes qui auraient
des, réclamations à faire sont priées d'écrire
ou de se présenter à M. FAYEN, fondé de pou-
voir, de 7 à 10 heures du matin, ou de 2 à 4 '
heures de l'après-midi. •

 ; (
(

Pas ils «e ;

Bouilien, marchand épicier, grande rue de j
ia Ghiillotiôre. (

Juge-commissaire, M. Joannon. .
Syndic provisoire, M. G-rizart-Delaroue.
Date du jugement, 3 juillet 1873. f

(

DÉPÊCHES D'HIER j
— !

.SOIR. — 1 HEURE. i
_.,_.,.,,„

 ; (

Paris, 4-juillet, 7 h. 15 m. j

Dans sa séance, la commission du '
conseil supérieur. du commerce a admis ]
l'impôt de. l'accise sur les produits fa- '
briqués an moment où ils entrent en
consommation ; elle affranchit le pro- l

duit exporié.  !
Outre les impôts adoptés sur la stéa- (

rine, la savunnerie et les huiles, la l

commission a proposé de frapper les ]

tissus d'un droit ad valorem d'environ '
cinq pour cent, et de surélever les
droits sur les journaux sous une forme I
pins applicable.- • \

Les impôts proposés produiraient 106 j

millions. '
Paris, 4 juillet, 2bj20 s.

Le duel entre MM. Ranc et Cassagnac j
n'est pas probable avant la semaine
prochaine. - 1

On assure que les témoins ne se sont \
pas encore complètement entendus. j

Le prince Joseph Poniatowski est
mort hier à Londres. \

1
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PARIS |
(Correspondance particulière du Journal de Lyon.) j

4 juillet. i

Calme plat. Sans le shah, Paris serait i
le palais de la Belle au bois dormant, i
Mais on s'occupe beaucoup de. sa ma- ;
jesté orientale. Les échafaudages se >
dressent, dans ie quartier des Champs- .
Eiysêes et du Bois de Boulogne. Les voi- i
tures municipales charrient des mas- i
sifs de fleurs, et la chasse aux billets
d estrade suit son cours comme s'il s'a-
gissait duue séance à l'Académie. Il
parait que sur lesdites estrades, élevées
aux côtés de ràrc-de-Triomphe, il y
aura environ 6,000 places, et comme
on a distribué environ 15,000 billets,
je vous laisse à penser quel assaut !

Mais, bah ! on fera comme aux cour-
ses, où ceux qui ne trouvent pas accès
dans les tribunes, se trouvent debout le
long delà piste. Le dimanche aidant,
il faut compter sur cinq cent mille per-
sonnes au passage du corlége. Je ne dis
pas que les quinze cent mille autres
habitants de Paris soient des voleurs;
comptez pourtant qu'un grand nombre
de voleurs resteront en ville pour ren-
dre visite aux appartements nul gar-
dés, pendant, que leurs confrères, amis i
des cérémonies publiques,. se livreront j
à uu procédé analogue sur les poches
de la feule en cotitenijuation.

Le temps sera-t4i beau, voilà la
question. Il est vrai que s'il n'est pus
tout à' fait. beau, il est rare eu cette!'

j saison qu'il soit tout à fait mauvais. Le !
ciel pleure le matin et rit le soir. Il faut j

souhaiter au moins cette chance, si ce
n'est pour le shah qui doit s'en mo-
qdèr parfaitement depuis deux mois
qu'il vit au milieu d'une exhibition per-
manente, du moins pour les Parisiens
et aussi pour les bons provinciaux ve-
nus pour la circonstance. On arrive
déjà de Brives et autres lieux. Le pro-
priétaire d'un café du boulevard me •
disait ce matin qu'il commençait à re-
marquer dans son établissement des
figures nouvelles.

j'ai moi-même aperçu çà et là quel-
ques blouses bleues pérégrinant à tra-
vers la ville d'une allure fente et villa-
geoise. Quelques-uns de ces campa-
gnards se dirigent sur la gare Saint-
Lazare dans 1 espérance d'y voir les .
autres ruraux plus madrés qui nous
gouvernent. Ce qui ne m'empêche pas
d'espijrer à mon tour qu'un jour viendra
où ceux-ci seront remerciés,c'est-à-dire
renvoyés à leur vie champêtre par
cenx-là.

Ou ne sait toujours pas an juste
ouand ces législateurs iront régir leurs
wôWîétéS C* i6S Paysans qu'ils se fkt- j
tenuïe posséder, Il y a sur cette ques-
tion relativement bien secondaire la va- (
riété d'impressions et d

1
in formations i

que l'on rencontre aujourd'hui en tou-
tes choses.- Partons! disent les uns,- -
quand nous serons partis, ou, ne s ê-
tonnera plus que nous ne fassions pas
^raud'ebose.—Doucement , répliquent
les autres; qui sait ce qui peut se passer
en notre absence; la prudence est la
mère de la sûreté, et nous avons  des '
raisons pour nous méfier même de no-

Ils partiront cependant parce Q'ii'n
3st écrit qu'il faut que les vendanges
;e fassent et qiv>, d'ailleurs, ces agapes
l'automne leur permettront de répê- .
ter au fond de leurs chàtelleries l'air
les conspirateurs de la Fille An.qot. •
Conspirateurs est-il bien le mot? Pour f
îbnspirer, il faut se cacher, et si nos i
iionarchis tes se cachent, c'est unique c
rient ies uns des autres, mais non de «
ia république à qui l'on monte sur le \
los comme j amais grenouilles sur le so- r
uveau de ia fable. Il est vrai que le so- :

iiveau a^bon dos et n'en reste pas moins s

à sa place. j
Je n'en finirais pas si je me mettais

i vous conter foutes les versions qui. i
30urent sur les projets des monarchis- '
;es. Rien ne montre mieux lenr désar- l

roi et,, pour le moment du moins, leur (
réelle impuissance, que la confection r
les desseins et des pians de campagne
qu'on leur attribue. Les plus remuants j
sont toujours les orléanistes. À enten-
dre quelques uns d'entre eux, leur suc- i
îès serait dans leurs mains, et ils vont «
usqu'à répandre maintenant ce bruit \
bien invraisemblable, que le comte de \
Jhambonl, ne voulant pas se déjuger,, c
renoncerait facilement à ses prétentions £
3t autoriserait ses amis à se rallier au
jorrite de Paris. \

Ce n'est guère ce qui résulte du lan- c
^ageamer, presque comminatoire; des
ieuiiies légitimistes, et les bonapartistes j
but chorus avec elles. Le jeu des bp- f
.lapartisteSi je crois Vous l'avoir dit, f
iftde pousser L-, comte de Ghambord, <
lans l'espoir que l'impopulariié dont l

ouit ce prince amènerait quelque cou- ;
lit dont sonirait le jeune héros de Sar- c
^ebruck. «? Mais, ma foi! ont-'iis bien
Desoin de pousser les choses jusquo-là? l

Au train dfent marche le ministère ,
le ïordre moral, sou impopularité i
pourrait bien finir par ne rien laisser à *
lésirer, et l'empire, avec son amalgame .
ie démocratie et de despotisme, appa- {
raitra uu jour au pays écœuré comme
jue sorte de délivrance. Empire, deli- s
irance! De pareils mots sont-ils faits j;
jour s'accoupler? Autant vaudrait |
gloire et Sedan, Alsace et Bonaparte, r
Sais le noyé peut-il s'empêcher de s'ac-
crocher àn'imporie quoi?

Aussi je. vous avoue .. ne rien, com- |
prendre a la politique des Brogiie, ded j
Beulé et autres, qu'on ne peut pas sus-
pecter, malgré une coalition éphémère!, '
le tendresse pour l'empire. Je ne com-
prends pas davantage le calcul des' non- l
veaux convertis à la croyance républi-
caine, dont plusieurs commencent à !

Itrê soùsçonnés de lâcher pied. \
La majorité réactionnaire de P As-

semblée ayant seule aujourd'hui la pa- «
rôle, ils ne voient,- ils n'entendent <
qu'elle, et ne s'aperçoivent pas que le \
mouvement mouarcîïique n'affecte que
le dessus excessivement superficiel du <
pays; la preuve en est que le cabinet se j
garde bien de procéder aux élections, ,
même partielles. Mais il ne pourra, ies i
délais échus, se dispenser d'y venir; i

Je ne comprends pas ces défections. \
Que de pauvres diables en soient tentés,
passe encore. Un petit employé, par i
exemple, est bien forcé d'y regarder à
leux fois avant-de crier vive la républi-
que aux oreilles des gens qui peuvent
lui faire perdre sa place. Mais des gens
qui ont pignon sur rue, qui appartien-
nent aux classes riches et éclairées, et à
qui tout pouvoir, quel qu'il soit, sera
obligé de venir faire révérence, où est
leur excuse!

. Je conçois tout ce que l'intérêt con-
seille, étje ne prendrai pasia peine de
m'indigner contre, aucune palinodie,
contre aucune fniblesse, si j'en voyais
la raison déterminante, sauf à faire cer-
taines i réflexions morales favorables
aux triomphateurs. Mais quelle raison
de se précipiter sur un échafaudage
aussi chancelant que celui qu'a ôlevéla
coalition ?

La réserve, si elle ne résulte pas des
convictions, devrait aujourd'hui résul-
ter de la sagesse la plus élémentaire,
surtout pour ceux à qui l'indépendance
de leur situation permet de garder la
dignité de leur altitude, et de répéter,
en regardant les conflits bourbeux de
la politique, les vers du poète Lucrèce:

O s uave m ar i m a g no ... N.

NOUVELLES POLITIQUES

1! est toujours question '<ie vacance?: El 'es
auront probablement lieu du 25 juillet au 15
novembre.

M. Tbiers ira à Anzio, où il ne put aller au
mois de mai. M. Barthélémy Saint-Hilaire l'ac-
compagnera. D'ariziu, M. Thiers ira se reposer
quelques jours au bord de la mer.

A propos de M. Thiers, les signataires des
adresses qu'il a reçuesjusau'à aujourd'hui se
chiffrent par plus de 600,000.

M. Périn, député de la Haute-Vienne, s'é-
tant trouvé blessé par un ai ticie injurieux de
M. Léonce Du pou t., paru dans ie Gaulois^d'hier
matin, a envoyé hiei après midi MM. Lockroy
et Ordinaire comme témoins. M. Dupont adû
mettre deux de ses amis en rapport avec ces
messieurs.

11 est probable que pendant les vacances plu-
sieurs élections auront lieu dans divers collè-
ges 'électoraux ; le délai légal expirant, M. de
Brogiie sera bien "obligé, à son grand regret,
de iàter l'ooinion publique.

Fin août, ies électeurs de Ja Guadeloupe
devront être convoqués.

M. Germain Casse, rédacteur de ia Républi-
que française et du Rappel, patronné p^r MM.
Schœlcher et Garsbetta, passera probablement..

Le journal La jeune République de Marseille
vient d'être suspendu pour trois mois, par or-

tlrédii général Èspivent.
Le délit reproché est l'excitation à la haine

et su mépris des citoyens les uns contre ies
autres, etc.
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PRÉSIDENCE DE M. BUFFET

* 1 heures 1/2 la séance est ouverte.

Le'prûcès-vr:: h!l1 est J4 Pt ad?pté.
Plusieurs demandes ^?. con §e sunt formulées et

aécerqées. "^tsipt
Divers rapports sar des projets de loi a u.. orel

local sont déposés à ia tribune.
L'ordre du jour appelle la suite deladpaxième

délibérant»!) sur: 1° les propositions de loi de MM.
DijstrHmx, Seignobos, le comte Rampon, le duc
d'Harcourt d'un côté, et de M. Huon de Penanner
di» l'autre, demandant l'abrogation du décret du
2*î oetwbre ^870 sur l'ardre de la Lés?ian d'hon-
neur et tendant à modifier les récompenses natio-
nales.

M. DesUemx a présenté un contre-projet qui
serait la reproduction du premier projet de laeoiï»
iiiisâioh. La commission pensait ainsi arrêter le
favoritisme.

M. Desiremx retire son contre-projet, sauf à le
reproduire si le projet n'était pas accepté. Autre-
ment |l attendra des temps mei'leurs pour mettre
un terni" aux errements du passé.

M Jïenri Fournifr a p éseuté un autre contre-
projet, mais les articles peuvent se rapporter au
nouveau projet.

fil. Louis Liaeaise, au nom de ia commis-
sion, explique le nouveau projet. En voici les dis-
positions qu'explique M. le rapporteur :

Art 1er . — Il ne sera fait à l'avenir, tant dans
l'ortln civil que dans i'ord -e militaire, qu'une no-
mination de chevalier de la Légion d'honneur sur
deux extinctions jusqu'à ce qu'une autre loi en ait
autrement ordonné. — Il ne sera fait également
qu'une nomination sur deux extinctions dans les
divers) grades jusqu'à ce qu'ils aient été ramenés
aux chiffres fixés par le décret du 16 mars 1852.

Art 2. —-- Les décrets portant-nomination ou
promition dans la Légion d'honneur sont insérés,
sous, peine de nullité, au iournal officiel, ainsi
qu'ati Bulletin des lois.

Ces décrets donnent, pour chaque nomination
ou premation, l'exposé sommaire des services qui
l'ont iiotivêe, et particulièrement s'il s'agit d'un
l'ait mentant une récompense, exceptionnelle. Il
font mention e*pVrsse, nominative-et avec la date
du jour de la notification, des extinctions, radia-
tions ou promotions qui ontdonné lieu aux vacan-
ces, lis doivent, en outre, pour chaque promotion,
indiquer la date de l'obtention du grade précé-
dent.

Art, A, 4- Les projets de décret portant nomina-
tion ou pro, notion dans l'ordre de la Légion d'hon-
neur, seront communiqués au conseil de l'ordre qui
vérifiera ai- les nomiaar.ions ou promotions, sont
faites en conformité des lois, décrets et règlements
en vii;ueuj.

La déclaration rendue par le conseil de l'ordre,"
à la suite de cette vérification, sera mentionnée
dans chaque décret.

Art. 4.1— Uu décret spécial, délibéré en con-
seil d'Etal et rendu dans la forme des règlements
d'administration' publique, déterminera les me-
sures d'exécution nécessaires à l'application de la
présente loi et des articles non abrogés des lois et
règlements antérieurs.

Ii déterminera, en outre, les mesures discipli-
naires qui pourront être prises à l'égard des mem-
bres de l'ordre pour des faits portant atteinte à
l'aonueuriqui ne seront l'objet d'aucune poursuite
judiciaire! .

Art 5 V— Les dispositions contenues dans les
articles précédents sont applicables à la médaille
militaire.

Art. 6. 4- Le décret du 28 octobre 1870 sur. la
Léiriun d'honneur est abrogé.

Art. 7. +- Les nominations et promotions faites
en dehors fies prescriptions de ce décret, depuis sa
promutgaf/on jusqu'à ce jour, sont et demeurent
confirmé f.

M. le ripport'Hir justifie le nouveau projet. Le.
décret du IB mars 18 ri sera désormais pour son
exéeuuoB sous la protection de la loi. Le conseil
de l'ordre restera tel qu'il. était ; mais il n'empié-
fera pis sur la responsabilité ministérielle.

En un mot, le nouveau projet, prnd à l'ancien
ce qui est essentiel dans la réforme reconnue né-
cessaire et le conseil de l'or<lre veillera à l'exécu-
tion oes lois et delà discipline de l'ordre, G*' con-
trôle ;era effectif sans embarrasser en rien le dt oit
du axuvernement, tout en donnant au gouverne-
muntet à l'ordre des garanties véritables et effi-
caces Kn conséquence M. le rapporteur demande
à i'Aisembiée ie. vote des dispositions nouvelles.

M. JournauCt fait des réserves sur l'article
6,reUtifs à l'abrogation du décret du 28 octobre
1870.

SS «le Harcèle. — Dès que le gouvernement
accep.e le principe du décret du irj mars 1852
qu'il ie sera fait qu'une nomination par deux ex-
tinctions, je demande au gouvernement si la dis-
tr bu.ion des nominations aura lieu suivant les
exthetinns dans l'ordre entier.

Geite question a son importance notamment
pour la magistature qui renferme au moins t ,< 00
perso:.nes, sans compter l'ordre des avocats, les
uotai'es, les avoués.

8i 'on ne fait des nominations que d'après les
extiuïijens dans chaque ministère, on pourra
se triuver dans de nombreuses difficultés. (In-
terruption.)

M le ministre me dit: C'est inapplicable; cette
intenuption prouve l'importance de ma ques-
tion

53 Ernouï, ministre de la justice, explique
les d.fférences qui subsistent encore entre le gou-
vernement et ia commission et les points d'accord
enire eux.

Nois ne sommes pas, ajoute M. le minis're, un
gouvernement conservateur des abus, mais un
gouvernement conservateur de la moralité et de
ta pwbité nationale. (Très-bis;! I très-bien ; à
droit?.) Nous n'entendions pas faire du conseil de
l'ord'e un conseil électif; mais nous entendions
que les lois fussent respectées; que chacun jfà't'
ramené à leur stricte exécution avec toutes le,s
garanties possibles.

Le gouvernement, d'accord avec. M. Fournier,
a voulu l'«xécution du décret du 16 mors 1852. La
commission a formulé noire accord en disant qu'il
ne sera f,iit g l'avenir, tant dans l'ordre civil que
dan' l'ordre militaire, qu'une nomination de ciie-
Valfer de U Légion d'honneur sur deux extinctions
jusqu'à ce eue l'on en ait autrement ordonné.

Il en est ie même, dit en substance M le mi-
nistre, à l'égard du contrôle du grand conseil de
l'o-dre

Dès-lors que l'avis du grand conseil doit être
m*ntionuédans le décet de nomination, la res-
ponsabilité de ce. conseil vient à la suite de la
responsabilité Hiinistérielle. I! suffit pour cela

1 d'une interpellation dans une assemblée politi-
que.

r Mais M. le ministre trouve dans les dispositions
de l'article 2 plus de difficultés que d'avantages,
Gomment pourra-t-on faire, nominativement une

5 par une, l'insertion de chaque récompense avec
' l'extinction correspondante dans le Journal offi-

ciel? Ce que l'on doit vouloir, c'est qu'il n'y ait
qu'une nomination par deux extinctions.

M le ministre annonce m'il aura aussi quel-

b ques réserves à faire sur l'article 4.
Bî. .-Srssîfi»soBî S»ïspes-ro justifie à son tour

les articles de ia commission.
L'avis du conseil de l'ordre doit être mentionné

et la mention doit porter si l'avis est ou non fa-
! vorable. Si l'avis était favorable, la responsabilité

du ministre serait gravement engagée. D'un au-
tre côié, il est utile que toutes les nominations
soient insérées au Journal officiel pour-que le. con-
trôle de l'opinion publique, gardienne en quelque
sorte du conseil, puisse se faire jour en temps
utile.

On passe à la discussion spéciale de l'article
premier.

m. le général aolier* a la parole.
ILe général IBobcrt fait observer que M. le

ministre n'a pas répondu d'une manière précise, à
la question de M. de Marcère. Cette réponse est

, dans.l'art. 19 du décret du 16 mars 1852.
Deux grandes époques de nominations et de

promotions étaient fixés au Ier janvier et au 15
août. Les nominat ons faites en dehors de ces
époques étaient- spéciales. Un moi- avant ces épo-
ques, la chancelier de la Légion d'honneur et le
grand conseil de l'ordre faisaient faire le tableau
des nominations à faire et des vacances ayant eu
lieu. Le chef de l'Etat, les ministres et le conseil
de Perdre s'entendaient pour la répartition des
nominations nouvelles dans chaque mnistère.

Voici la réponse à ta question de M. de Mar-
cère. Le texte du décret de 1852 est précis. •

M. Ei'nonl, ministre de la justice. Nous
n'oublions pas le décret du 16 mars 1852, C'est
pour cela que nous trouvons iuuf.ile de répéter
dans la loi ce qui était déjà inscrit dans les lois
précédentes.

Ce n'est pas s'élever contre l'exécution d'un dé-
cret qui subsiste en demandante en modifier quel-
ques dispositions, dans l'intérêt d'une meilleure
exécution de la loi elle-même. Mais il y a des mo-
difications qui s uit seulement l'objet d'une régle-
mentatiou; on. comprend que les époque de nomi-
nations puissent être changées comme elles l'ont
été sous le gouvernement du général - Cavaignac
en 1848. Mais ce sont là des détails accidentels.
(Tiès-bien.)

H. le générai îSêtlot, — Le décret de 1852

a été fort t^"' exêeùtè, tout, le monde le sait, mal-

heureusement par «'J.ns ies gouvernements. C'est
parce que tous ies gouveiW.':Uints ont été ent aî-

nés, que nous demandons à l'À8seLu-?' ee " afice P-
ter les limites et les freins proposés par la ôC.™11*1»-

sion.
M. Ernoal, ministre do la justice. — Nous

ne méconnaissons pas que l'article 5 de la loi du
16 mors 1852 n'a pas été observé. Il faut toutefois
remarquer que pour les promotions de grands of-
ficiers, d : coaimaudeurs et d'officiers de'la Légion
d'honneur qui ne devaient avoir lieu qu'à mesure
d'une promotion par deux extinctions, le décret
avait limité lui-même l'application de l'article à
l'année 1856 Mais, du reste, de ce qu'une loi n'a
pas été exécutée, cela ne veut pas dire qu'elle
doive être modifiée mais mieux observée. C'est
précisément ce que demande la loi, et nous espé-
rons bien nous distinguer des gouvernements pré-
cèdent^ par une exécution meilleure de la loi. Le
reproche de l'inexécution de-la loi n'atteint pas
d'ailleurs seulement les adversaires politiques de
l'honorable général Billot.

L'ertide l 01' de la commission est mis .aux voix;
et adopté.

On passe à l'art. 2.
M. le généra! Robert justifie les différents para-

graphes de l'art. 2 et trouve que les prescriptions
de cet article empêcheront les nominations clan-
destines.

M. l'amiral Dompierre d'Hornoy s'élève contre
le reproche de nominations clandestines. Il n'y a
pas eu de nomination de cette espèce à la connais-
sance de l'amiral. Il est nécessaire pour la possi-
bilité dea répartitions que l'on se borne à indiquer
les extinctions de l'année précédente. Elles servent
do règle pour les nominations précédentes.

M. le. général agaassare rappelle qu'il y a eu
un décret du 22 mars pour rappeler les prescrip-
tions relatives aux nominations à. faire, une à
m»sure de deux extinctions ; mais il y a des no-
minations qui ont été faites o'uue manière telle
.juedéjà los chiffres sont considérables. Il s'agit
seulement des ministères de là guerre et de la
marine, le décret du 28 octobre 1873 subsistant
encore.

Il y avait 523 nominations de chevaliers à faire
en 1873 pour correspondre aux extinctions de
1872. Déjà au 22,mars ii en avait été fait 395.
Il en reste 128 pour te .gouvernement actuel. Il y
ava't 75 officiers à nommer, 50 sont déjà nommés,
r s?.enr-25 nominatioiis.Jl yavaic Î2 commandeurs
à nommer, on en a nommé 13. (Rires.)

SS. ftanivet signale diverses nominations
clandestines. C'est-à-dire qui n'auraient pas été
insérées au Journal officiel. On ne les connaît qu'à
l'aide de signes extérieurs dont rien n'avait ré-
vélé l'existence. (Mouvements divers.)

SB. Ernosiî, ministre de la justice, répond que
pour le gouvernement actuel il n'y a pas eu depuis
ie 24 mars de nominations qui n'aient été insé-
rées à l'Officiel. (Très-bien.)

Les deux premiers paragraphes de l'article 2 sont
adoptés.

Le troisième paiagraphe contesté par le gou-
vernement est soumi's au scrutin, qui donne le
résultat suivant: . .

Nombre de votants, 630
Majoi ité absolue 306

Pour l'adoption... 299
Contre 331

L'Assemblée rejette le troisième paragraphe-.
Le, quatrième paragraphe est. mis aux voix et

adopté ainsi que l'ensemble de l'article 2.

SB. SLegsère, au nom de quelques membres
de la commission, demande la suspension de la
discussion.

Un autre membre de la commission, M. le gé-
néral Robert, .s'y oppose.

La discussion continue un instant sur l'art. 3.
Après quelques observations de M. Garnirai La

Roncière, Le. Noui-y et la déclaration de M. le
ministre de la justice, qui maintient au nom du
gouvernement les dispositions de l'art. 3, cet arti-
cle est mis aux voix et adopté.

« Le conseil de l'ordre se compose du grand
chancelier, du secrétaire général et de douze mem-
bres de l'ordre, dont six nommés par ie chef de
l'Etat et six élus par le conseil en exercice. Ce
conseil sera renouvelé par moitié tous ies trois
ans. »

M. Se général 9goî>et*t fait observer que
l'élection aura lieu par eu haut et que par consé-
quent elle n'aura pas le carae'ère dangereux qui
faisait ombrage dans la première rédaction de la
commission.

La séance continue.

Util II IL Si La ilLI CUflt.v

MATIN. — 7 HEURES,

Versailles, 4 juillet, 2 ii. 24 soir.

Fin de l'Assemblée.

L/ariiele additionnel prééënté par le
général Robert, formant l'article 4, est
adopté.

L article 5 est rejeté.
L'article 6, abrogeant, le décret de

1870, est adopte par 438 voix contre 175
avec- un amendement concernant 400
médailles données aux militaires et
marins blessés dans la dernière ^aerre.

La suite de la discussion est renvoyée
à demain.

Là séance est levée.

Paris, 4 juill. t, 10 h. 25 soir.

Le-centre droit s'est prononcé pour
la .nomination des maires par le gou-
vernement; il s'oppose à ia jonction

des postes et des télégraphes.
Le remplacement de M. Rampont,

directeur des postes, par M. Dufrayer,
semble arrêté.

^ Le conseil supérieur adopte aujour-
d'hui en principe l'impôt sur la cris-
tallerie, la verrerie, la porcelaine, la
faïence; on commence la discussion
de l'impôt sur les tissus.

M. Keliêr est nommé rapporteur du
projet sur la construction d une église à
Montmartre.

La sous-commission du budget a re-
poussé les crédits extraordinaires pour
la construction des églises.

Bourse ferme. Peu d'affaires.
Le centre/gauche, présidé par M. La-

boulaye,a examiné la question de savoir
s'il ne conviendrait pas d'affirmer la
politique du centre gauche la majorité
des membres semblaient disposés à ad-
mettre la proposition en principe.

Divers moyens ont été proposés soit
un discours que le président prononce-
rait au sein de la réunion et serait en-
suite publié, soit un manifeste. La réu-
nion a chargé son bureau de proposer à
la réunion une décision à ce sujet. M.
Casimir-Périer a annoncé l'intention
d'assister à la séance du centre gau-
che.

Londres, 4juillet.
Chambre des communes. — Lord EufMd

dit, que le traité de commerce anglo-français
signe en novembre a été, lors de l'avènement
deMac-Mahon, déféré au coaseil-supérieur.
Aucune négociation nepeutêtreeutampeavant,
la présentation du rapport du conseil. Les
deux gouvernements sout en communication
constante pour arriver à un arrangement qui
satisfera les deux pays.

Il est i -possible de révéler maintenant la
nature de ces communications.

Les intérêts anglais concernant le commerce
général, l'expertiseet la Classification des mar-
chandises, seront surveillés par l'ambassadeur
anglais.

Suez.

L'Iraouaddy est arrivé à Suez le 4 juillet au
matin, avec les dépêches de f Indo-Chine. —
89 passagers, 607 balles de soie, 5,144 c. ca,é,
1,022 C- divers, 15,532 c. thé et 8,200 c. filin.

Lisbonne.

Le Niger est arrivé à Lisbonne le 3 juil'et s
1 heure du soir, avec ies dépêches du Efésil
et de la Plata.

Coursa Buenos-Ayres : 521,525 sur Paris,
49 1/4 a 49 3/8 sur Londres.

Cours à Montevideo : 546 sur Paris, 51 1/2
sur Londres.

Cours à Rio-Janeiro : 360 à 367 sur ?aris 8
25 3/4 ,a 26 1/4 sur Londres.

Le Niger est attendu à Pouill'ac, du 6 au 7
juillet.
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LES PIIUTPS DE LA SAVANE, drame en 5 actes et

6 tabieaux.
On commencera à 8 heures if»,

OUVERTS DE IELLECOUH

PREMIÈRE PARTIE

Obéiwri (ouverture) WpRer.
Gvpiis (larituisie-pulka) Gérin.
Hymne Haydn.
MÏizeppa (marche) ... Frautz Litz.

8E0XIÈME PARTIE.

Les Diamants de la Couronne Âuber.
Le rendez-vous valse). . . . C. Goimod,
Htamlêt (la fête du printemps). ... A. Tho na-.
Marc je de Radet/.ki J. Strauss.

On commencera à 8 heures i/2.

GRANDE MÉNAGERIE BIDEL

Cours du Midi, près la gare de Perrache.

Tous les jours, sans exception, sleasx grïisîcSes
ïs«j|»8'é»<!'fi3îsàêB«Bï8, la -firemiôre à 3 heures 1/2,
la <>teuxième à 8 heures 1/2.

ùÊPÉ-dÈ'É a0U¥KKNKM.BNTALS

3ÏS 4 JUILLET

»f COURS SB CLOTDUS '
- ,.,-- -,.,«<--- EAUSSê Mims

|OMPTA*T i.'înus D'AXHOUR.

S «/>'*. . 56 30./. 5G 15./.] . .../. 15./.
g S/3 '-*/». SO 90./. SI 05 . 15./. - 60 /.
s. */„ (âne.) 90 00. 9ii 65 . 05./ /.
s o/a(\)ou\) 91 45./. 91 50 .05

Paris, le 4 Juillet 4873.

*?AÏF4JR» j PHB MISE u'ïHtnKft
....:•'.-'--. ''*',"' - J; COteg *'cOOTl(:

L'6 hV : '- Ï-.Ï'MS.*, .•.,, i 56 50. 56 30
90 %; 5 0/OiÉa :rcni ;5872). ! 9! 85 91 77
91 75 ! 5 0î> yjséré (ÎS7S).^. j 9 95 90 95
6'4; 0&i 5 OyoltoiéR. '..... :;': 64 05 ! 64 05

i235 .: baacfùé âe Franc»..-.-. J4235 ..'4235 ..
790 .,; Por»aer estampillé ... ; 790 ..i 790 ..
417 ... Gréait Mobilier ...... 417 ..! 417 ..

. . .. 'A^\Ï Lyonàai's | 825 ..I 825 ..
G85 ..; Société Générale 683 ... 683 .-.
560 .: Mobilier Espagnol.. '. 560 ..i 580 ,.
. . . .: Orléans... 440 ..; 4»0 ..

1045 ..; Nord... . ...... 1045 .
 ;

4u45 .
860. ,.| i Jaris k Lyon et Médit ! 858 ..| 858 ,.
790 ..; AutrKjinenfc estahip.'. . 787 ..] 796 .,

437 ..- L--.-iiha;-;ts . . . ... j 440 .. 440 . .

•^ - ' ^;"Ï .-••* i 457 .. 460 ...
i35 ,. Dfilésations..: , j 437 .. 440
92 3;4 Consolidés à Loadre» ] 925/8 92 5/3

30M» t 3 mois à 5 mois. 4 1/2 0/0
«.; | 6 mois à iî mois 5 0/0

cRèsba ?  A un an.,.. 5 1/9 0/0

tyoti, 4 juillet (S73

k , i » 1 — ^--~ «-

a [a H I a H a 'la ..g, H S.11'15 S'S.lUtrS
p. ce -3 < : n 5 g S £ 13 5 z S ï'oms.

"ce ^.m? ... e s! B

_ i 5.

27 Qrft.. 5 4 »; 0 3 » M »! 1 » » ? 2-'6î
24 Tram . 6 » 2 » » »i »i il 6 3 7 1813
25 Grég. 7. »| » 3; » »j i| !| 5 2 5 1724

3 Bob.. y> » » »! *> » n \ v  " " n z

» Lalr . » » » »! » »• *•- " ' !) " »

82 27; » 8! 6
:
 »! ïj î 3 11 5 J4j ô (c,g

BALLOTS PESÉS

4 Or^..': t iï 11 » » " » I »j 1  '50
6 Tra™. » »| » » " 1! » » P » » 6 2

28 Grég.^ ; „i » » » » » -» 13 3il0 1344Ï
1 Div..l » »! » » » « » » M » »

39, l 3 »| v » » » -s »Uo|';i|lli 21 16

Baiiota coixditiûiinés des. ie SK du mois. 376 a<w
Bail"'- 3 pesés depuis la i«» Au moi?..,.. 105 as
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S SORTES 5 §S^lg | 12 S S g POIM
8- i -fie « S § d|S S S

11. Organsin 1 » 1 3, 3; il 3: » » » 550 04
12 Trames.. » »' 1 » 9 2 »! » » » 77 47
2 Grèges... » i » », 2j »; »] » » • 95 28
» Diverses » »j »»,*»»»» » » »
» Bobines. »»|» j-Wj-'i V '• » » »•

25 1 »' l] 3 !4 ! t 31 » » «1298 68

BALLOTS PESûS

4 Organsin »j » L »| 3 ij », »-i il »j 115 31
2 Trames.. », * »i »j 2 *,] »; », >j ai 77 47
4 Grèges... »j » »l »j 4 » »j »! ».,' » 146 62
» Diverses » » »! il » »! »! »! »; -» » »

I t • i

10 »| » L » 9' »! », »! »; » 339 40

12 Décreusages . ... 1 Grèges
îs Oavrêes. ........... 4 Moulinée»

VALENCE, 3 juillet.
2 Organsins 59 »
» Trames » »
3 Grèges 134 »
» Ballots pesés » »

5 Total. 193 »

Opérations de décreusage ..... . 4 •
Dernier numéro placé 5 »
Total du !<" au 3.... 193 »

-viwssx.w, 3 juillet.

6 Ofgç..usin«> . .. . , . . 477 «
2 Trame? ,,.-..,., 175 »
8 Grésaft. 649 »
» Ballots pesi.1 ...... » »

16 TJëts: 1301 »

Opération.1- de dëcrens.âge ..... » »
. .Dernier numéro placé .,,,,.., 36 «
Total du 1» au 3 ..... 3352 »

Aviw ON, 3 juillet

1 Grguma» 69 92
2 Trame* 123 31
2 Grèges..:.... 114 69

5 Total 307 92

BALLOTS PESûS

» Organsins .....,,,,.... ..^ . 1 » »
» Trânies.. ........ » » '
2 G-rége» .;..,... 114 99

 (

2 Total..... 111 99
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BULLETIN COMMERCIAL. 

Paris, 3 juillet. 1
Lo stock des farines 8 maques étant d'environ

40,000 sacs dont au moins la moitié en mauvaise 1
qualité, il ne reste donc pour la circulation, et il 1
suffit d'une maison pour l'arrêter, qu'un stock de
20,000 sacs. C'est cette situation qui donne au- 1
jourdliui une hausse de 0.50 sur les cours d'hier. 1

Ou cote 8 marques, courant et prochain, 76 50;
4 derniers, 72.

Supérieures, disponible, courant et prochain,
76 50 ; 4 derniers, 71 75.

Les huiles de colza ont baissé. I
Disponible et courant, 89 25; août, 89 75,4 der-

niers, 91 75 ; 4 premiers, 92.
Les huiles de lin ne varient pas. 1
Les espri' s 3/6 nord fin sont en hausse. s
Disponible et courant, 64 50 ; prochain, 65 25; 1

4 derniers, 63 ; 4 premiers, 62.
Les sucres raffinés sont très-faibles-de 153 50 à

155.
Les sucres blancs et roux ont baissé. ]
Blancs n° 3, disponible, 73 75 ; courant, 73 50 ;

juillet, août, 73 50 à 73 25; 4 mois d'octobre, 70
75 a 70 50.

Sucres roux 88° degrés, 10/13 6125; 7/9,
62 50.

Les cours de fécules ont baissé et tendent à flé-
chir de nouveau :

Fécule sèche l re de l'Oise ou du rayon de Pa-
ris, 45 à 47.

Fécules 1™ de la Loire, 47 à 48 ; étrangère, 45
50 à 47 les 100 kilos à Paris.

AEpinal, on cote la fécule l''°de 41 à 47 .les
100 kilos.

Les sirops et les amidons restent sans change-
ments, mais bien tenus : j

Sirop 1er blanc de cristal 75 à 76 ; massé 40°,
64 à 65 ; liquide 33°, 54 50 à 56 les 100 kilos à |
Paris, droits compris:

Amidon de pur froment pains de Paris 90 à 95; -;
pains de province, 80 à 85; briques d'Alsace, qua-
lité de choix, 75 à 76.

Amidon de riz ou de maïs, suivant marque de
fabrique, 60 à 75 les 100 kilos à Paris.

Les suifs se sont cotés officiellement 96 les 100 1
kilos hors Paris, mais à ce prix il y a eu plus d'of- i
fres que de demandes et très peu d'affaires. c

Les produits fabriqués restent stationnaires :
Stéarine de saponification, 167 à 168 ; de dis-

tillation, à 160.
Oléine de saponification, 78 ; de distillation,

69 les 100 kilos à Paris.
Marseille, 2 juillet.

Blés. — Les affaires ne sont plus actives. La
tendance de notre marché est toujours très-fai-
ble.

Ventes générales de la journée d'hier : 12,900
hectolitres, dont 8,000 hectolitres à livrer.

Importations de la journée d'hier : 4,800 hec-
tolitres.

Espagne blanc disponible, 128/123, 43. Ber-
dianska disponible, 128/123, 40 50. Berdianska à
livrer, 128/123, 40 50 ies 160 litres.

Laines. — On a vendu 45 balles Aboudhia Ra-
bat à fr. 110 ; 157 balles Beldia Rabat à fr. 92 50
les 50 kilos.

Cotons. — On a vendu 130 balles Idelep à fr.
70 les 50 kilos ; 140 balles Saint-Jean-d'Acre à fr.
70 les 50 kilos.

Soies et cocons. — Marché calme, affaires nul-
les.

Havre, 3 juillet.
Cotons. — Calmes, lourds; on a vendu 300 bal-

les à prix sans changement pour le disponible, et
soutenus sur le terme; à I08 fr. pour très-ordi-
naire Louisiane sur septembre.

Liverpool, 3 juillet.
Cotons. — Ouverture du marché.
Ventes probables d'aujourd'hui, 10,000 balles.

Marché calme, prix sans changement.
Importations, 28,000 balles.
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THERMOMÈTRE HUSS910H ÉTA.T ^YBZ-Jï
aîiniiss 1 raaxima baremèt. dn «isî s. 7 b.. iv a

— | kmm . --

é~ 18-' j -f 25° 3,743 nuageux O

Sauteur de la Saône au-dessus dfil'étiage.. 0 00
Sa température ..... -f-23

Hauteur du Rhône au-dessus de Pétiage. 0 40
Sa température ............ 418°

Quanti té d'eau tombée à Lyo» du 15 au 30
juin ., . - . .,,'.-_.., 0.022

SITUATION afeÉRALB,

La baisse barométrique continue très-forte sur
l'ouest de l'Europe, elle est de 5 millimètres à
Scilly, Thurso et Brest, de 10 millimètres à Green-
castle, le centre de la bourrasque est .sur l'Angle-

terre, il pleut avec vent fort.
Thurso, Cherbourg, vent modéré variable, mer

assez tranquille.
Valentia, Brest, Biarritz, vent fiiihlo, fort à

Scilly avec mer houleuse.
Palerme, Perpignan, Alger, v«rnt faible, ciel

beau, mer belle.
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Etudes de Me VACHEZ, notaire
à Lvon, quai de Bondy, 17, et
de Me L. DEVILLE, avoué à
Lyon, rue Constantine, 5.

TESTE

en l'étude et par le ministère da
Me Vachez, notaire à Lyon, quai
de Bondy, 17, le mercredi seize
juillet mil huit cent soixante-
treize, à midi, de tous les

BÉNÉFICES
droits et avantage» éven-
tuel» dans une caisse de servi-
ce ou société mutuelle d'accroisr
sèment du capital, constituée par
la compagnie le Phénix et arrivant
à terme le trente-un décembre
mil huit cent soixante-quinze.

Adjudication le aercredi seize
juillet mil huit cent soixante-
treize, à midi.

Désignation de l'objet mis en
vente.

La vente comprendra tous les
droits,bénéfices etavaatageséven-
tuels quirésulterontde là souscrip-
tion faite le seize février mil huit
cent cinquante-sept à la compagnie
française le Phénix, suivant con-
trat numéro 6738, par monsieur
Laforge, alors agent de change à
Lyon, aujourd'hui décédé, sur la
tète de monsieur Jules-Emile
Laforge, son fils, à une caisse de
service ou société mutuelle d'ac-
croissement de capital avec alié-
nation totale du revenu, entre
personnes de tout âge, pour une
durée de vingt années, à compter
du premier janvier mil huit cent
cinquante-six.

Ce contrat a été consenti pour
uae somme de trente mille sept

. cent quatre-vingt-onze francs
trente-cinq centimes, payable eu
dix-neuf annuités de mil six cent
vingt francs chacune ; toutes les
annuités y compris celle, du pre-
mier janvier mil huit . cent soi-
xante-treize, ont été acquittées.

La société mutuelle dont il s'a-
git .prend fin le trente-uu décem-
bre mil huiteent soixante-quinze,
l'adjudicataire n'aura donc plus
que deux annuités à payer.

La vente dont il s'agit compren-
dra, en outre, une contre-assu-
rance faite par Me Deville, liqui-
dateur de l'actif de M. Laforge
oère, à la même compagnie, pour
le cas où M. Jules-Emile Laforge
fils, sur la tête duquel repose ie
contrat principal, viendrait à dé-
céder avant le terme de l'associa-
tion mutuelle, c'est-à-dire avant
le treate-un décembre mil huit
cent soixante-quinze.

Cette contre-assurance a eu lieu
moyennant une prime unique de
mil cinq cent quatre-vingt-onze
francs quatre-vingt-dix centimes,
payée à la compagnie le Phéniy,
elle oblige cette compagaie à
payer au bénéficiaire quel qu'il
soit, dans le cas -où le contrat
d'association mutuelle deviendrait
sans effet par le décès de M. La-
forge fils, avant le trente-un dé-
cembre mil huit cent soixante-
quinze, une somme égaie à celle
qu'il jus iliera avoir versée dans
ladite société mutuelle, droits de
gestion et prime de contre-assu-
rance compris.

Les enchères auront lieu sous
les clauses et conditions du ca-
hier des charges rédigé par Me
Vachez, notaire, et au par-dessus
de la mise à. prix qui sera fixée
au moment de la vente.

La vente a lieu à la requête
de Me Deville, avoué, séquestre
des biens de M. Laforge.

Pour extrait :
Signé : DEVILLE, avoué.

Voir, pour les renseignements,
chez Me Vachez, notaire, ou
chez Me Deville, avoué. 1088

r Â 1S Ii I \î i € ® î brocheur, rue
i ftllslllf HWwlPerrandière, 6

Etude de Me ALEX, huissier, rue
Childebert 4, soussigné.

Yenle judiciaire
Le dimanche six juillet mil huit

cent soixante-treize, à onze heu-
res du matin, sur la place publi-
que de Villenrbanne, il sera pro-
cédé à la vente aux enchères pu-
bliques d'objets mobiliers saisis,
consistant en :

Glaces, armoire à glace, tables,
canapé, fauteuils, buffets, biblio-
thèque, tableaux, fourneau, bat-
terie de. cuisine et autres objets,
etc., etc. 1086

VEUTE FORCÉE
Le mardi huit juillet mil huit

cent soixante-treize, à dix heures
du matin, sur la place de la Py-
ramide, à Lyon, on procédera à
la vente aux enchères et au comp-
tant de : Banque, balance, moulin
à café, plac.rds, rayonnages et
autres objets. Le tout saisi.

1089

Faillite des sieurs C. Escher et
Cie, commissionnaires, rue Pi-
zay, 14, à Lyon, avec maisou à
Zurich (Suisse) et à New-York
(Etats-Unis d'Amérique). Com-
prenant M. Gaspard Escher-Bod-
mer, demeurant à Zurich, et M
Henry Es.chei-Fdsnacht, domici-
lié à New-York, tous deux mem-
bres en nom collectif de la socié-
té Escher et Cie.

r.onv9ealion exirawlisaire
MM. les créanciers de ladite

faillite sont invités à se rendre le
vendredi onze juillet, à trois heu-
res du soir, en la salle des au-
diences du tribunal de commerce
de Lyon, Palais-du-Commerce,
place de la Bourse, à l'effet de dé-

libérer sur une question impor-
tante.

Lyon, le 3 juillet 1873.
Le juge-commissaire,

1087 FAURE.

Etude de Me SARRA-GA.LLET,
huissier à Lvon, rue Constan-
tine, 12.

Le lundi sept juin courant, à
dix heures du matin, sur la place
de la Pyramide, à Lyon, vente
d'objets saisis, tels que : tables,
chaises, pendule, glace, bonbon-
nes et bouteilles de liqueurs, ton-
neaux de vin rouge, vin rouge en
bouteille, etc., etc. ' 1092

ISMTFQÎJ S» "
Le sirop concentré de S&SLse-

pareille «8SJET guérit toutes
les SBa3a«3ie» couta^ieuNeia,
Dartres, Syphilis, Ulcères, Go-
norrhées, Boutons, Rougeurs,
Démangeaisons, Douleurs,Goutta,
Rhumatismes, toutes les âcretés
des humeurs, Vices da sang, etc.
Ce médicament agit en toute sai-
son et dispense des tisanes.

A Lyon, à la pharmacie Quët.
rue de la Préfecture, 5. 111
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%m\*7 . X^»»*/ Lyon, 4 juillet.

Le marché paraît vouloir rentrer dans le
| calme, et les affaires étaient très-nulles au-

jourd'hui. Le comptant lui-même manquait j
d'activité et s'il ne se réveille pas bientôt, la |

j hausse, tant espérée pour ce mois-ci, aura de;
la peine à venir.

Le 3 0/0 valait 56.40 et 56.42 l/2.Le 5 0/0 li-
béré n'a pas été coté â terme.

Le 5 0/0 1872 s'est tenu entre 91.72 1/2 et
91.82 1/2, et on échangeait très-peu de ' pri-
mes.

Le 5 0/0 italien setieutà64.05 en attendant [
que l'on sache qui sera ministre des finances |
en Italie, et ce que voudra faire ce nouveau ,
ministre. Empruntera-t-il? mais alors à que' j
taux trouvera-t-il prêteurs, ou bien recourra- 1
t-il à de nouvelles émissions de papier-mon- ;
naie?

L'Autrichien n'avait qu'un marché étroit
de 790 à 788.12 1/2. Dans ces prix-là l'offre
dominait.

Le Lombard était coté 440.
Les valeurs du Suez se relèvent un peu;

l'action à 456 et 456.87 1/2, la délégation à
436. L'approche de l'assemblée est sans doute [
la cause de cette reprise.

Le Crédit lyonnais était ferme à 682 et la j
Banque de Paris et des Pays-Bas à 1145. . |

Sur le marché des valeurs locales on faisait 1
de la G,e des eaux à 365, du Terrenoire a .
442.50, du Greusot à 865, du Petin-Gaudef »
530, des Fourchambault à 592 et 590 et a"
Chàtillon-Gommentry à 680.

Certaines des actions de mines sont mipl'^
tenues, telles que celles de la Loire à 340 et » |
341, celles deMontrambertâ5IO. Saint-Etien-
ne reste â 327.50 et Rive-de-Gier est lourd'1 :
151.

Les prix des obligations ne varient pas.
Or, 5 0/00 offert.
Londres, 25.46 1/2 à 25.52 1/2.
Berlin, 372 1/2 à 373.
Vienne, 223 1/2 à 224 1/2.
Francfort, 212 3/4 à 213 1/4.
Suisse, 1/8 à 1,2 0/0 prime.
Ttalie, 11 5/8 à i 1 7/8 0/0, perte.

GEBVAIS.
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